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:CHÉANCE DU 15 MARS
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C'est aujourd'hui,corn me on sait, qu'expirent
ti-utés de commerce conclus en 1860 avec
Lieterrrêt la Belgique ; mais, par suite de
uses diverses, au nombre desquelles il est
riais de placer au premier rang les préoc-
Ltio'ns politiques, qui se rattachaient au
« des Trente, et la longueur des débats
miels ce projet a donné lieu, les nouveaux
itls n'ont pu arriver à temps en discussion
M l'Assemblée.
)D a vu, en outre, que la plupart des com-
ssaires élus par les bureaux sent hostiles
projet ; cette dernière circonstance, l'ins-
position dont le président relève à peine,
volonté bien arrêtée cependant de prendre
Ëanebataille oratoire; qui menace d'être
iode, telles sont encore les raisons d'un
m ordre qui ont pu décider ie gouverne-
ra recourir à la mesure transitoire dont
lui attribuait la pensée. Hier a été, en ef-

i présentée à la Chambre une proposition
ministre du commerce, portant que lés ta-
cottventionnels resteront en vigueur jus-

'àce que les tarifs nouveaux puissent être
iliqués.
Mte proposition, qui maintient le statu
ict repose, sans doute, sur un accord préa-
feavec les gouvernements intéressés^ été,
«'gence, prise en considération et votée
«nêdiatement par la Chambre.

tes journaux légitimistes couvrent de fleurs
wrableM.Ducarre, député du Rhône, et
Klicitentà l'envi d'avoir osé dévoiler la

ntê, toute l'effrayante vérité , en prouvant
ie si le nombre des délits et des crimes aug-
l'fcaLyon dans des proportions inquié-
es, la cause en est surtout dans l'état per-

Mot de conflit où s'agitent la mairie cen-
r' *N/ecture. M. Barodet a son armée
!,""'?> f Cantonnet a ses volontaires en
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iH?-,Mce n'est-eHe pas frappante?
Mêmes journaux, si indulgents pour M.
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K v^vre> écrit Ie premier, et
«nous M„ besoiade fortifia' l'abri sous
PÏ|RM DfPuis que j'ai l'hon-
Utale ffi ,

 ur les batics de l'Assemblée
^npiu/L J-0Urs V0Hlu et je veux de
«ceiïwiLmilleudô cette malheureuse
le Prêtent nn ^ ?B(1 ou six partis, bannir
41Snn-^

lusive et chej'cher «e sa-
?rés Par hv,,mau°n des esprits modérés,
^upmpn [ passe' mais rapprochés par
!lUs ambitm, ï̂e,û public, sans préjugés
ket Sfe Séclairaut les uns les lu-
rr» le ù-nit i s,°utenir le gouvernement
• 4«euSiele"r abnégation. »
eree

', anX Pl'end sur un ton uioins
^d&lSfJ?11" reproduit le passage
;COfl'eatP ni, ul)e du journal légitimiste,
^"à8onîrt™ U8errécePtiou des « bru-

kali°QmeqfbM me Posent, votre désap-
"toient asili' et vos ca,omnies me sont
I convient A Coutinuez donc, si cela
%oni,. ' e «l'outrager comme vous
*sde la „ gé tant d'autres serviteurs dé-
^__ "anarchie. Vous ne pouvez me

rendre un meilleur service ; vous ne pouveÉ
m'aider plus efficacement à conquérir les sym-
pathies des hommes de bon sens, de bonne
foi et de bon goût, qui n'admettent point que
la violence soit une bonne politiqae, ni que
des invectives soient le langage de la bonne
compagnie. »

Enfin, il n'est pas jusque la retraite de M.
Victor de Laprade qui ne soit interprétée dans
un sens injurieux pour l'honorable député du
Rhône. Après lui avoir reproché de ne pas
prendre part aux travaux de l'Assemblée-, on
le gourmée aujourd'hui .pour s'être résigné
à Ctuer la place â un député valide, qui pour-
ra remplir toutes les obligations de son man-
dat. La mauvaise humeur de la presse roya-
liste, à l'égard de M. de Laprade, s'explique,
d'ailleurs, par ce fait que le député appelé à
le remplacer sera certainement une recrue
pour l'un des groupes républicains de l'As-
semblée, et que, dans chaque scrutin, vien-
dra s'ajouter une nouvelle unité au chiffre,
déjà considérable, des adversaires de la mi-
norité légitimiste.

Les journaux de Londres ne contiennent
rien de nouveau relativement à la crise minis-
térielle ; ils semblent croire que M. Gladstone
gardera le portefeuille jusqu'à la fin de la ses-
sion.

Une dépêche d'hier mentionne un bruit
d'après lequel M. Disraeli devrait proposer à
la reine d'appeler lord Granville qui gouver-
nerait provisoirement jusqu'en juillet ; alors
la dissolution pourrait se faire , mais il est peu
probable que lord Granville accepte une pa-
reille position.

Aucun parti ne veut prendre l'initiative de
la dissolution du Parlement.

La Gazette de Cologne résume les commen-
taires provoqués dans les cercles politiques
de Berlin par les déclarations de l'empereur
Guillaume à l'endroit de la France. « On inter-
prète le discours du trône en ce sens, dit la
Gazette , qu'après le paiement du premier
demi-milliard , on procédera à l'évacuation
moyennant des garanties financières pour les
derniers 500 millions. Le discours a donc fait
une grande sensation et la Gazette espère qu'on
saura apprécier en France la bienveillance ma-
nifestée de la part de l'Allemagne pour le dé-
veloppement de la France. Mais, en tout cas,
le discours du trône n'aurait pas été conçu
en termes si favorables sur les négociations
financières avec la France, si ces négociations
n'étaient sur le point de se terminer par une
entente. »

Cette appréciation finale concorde, on le
voit, avec les renseignements qui nous ont
été transmis par nos correspondants de Ver-
sailles et de Paris.

LES OEBNiÈBES CIRCULAIRES
DU .

MIS'IOTHE -UE IiA «UEMKE

ET

LES ENGAGÉS VOLONTAIRES D'UN AN

Il y a quelques semaines, nous appe-
lions l'attention sur la nécessité de mo-
difier le système des camps perma-
nents et nous annoncions que bientôt,
sans doute, les engagés volontaires d'un
an seraient soumis à toutes les obliga-
tions et par conséquent à toutes les
misères imposées aux soldats casernes
dans des baraquements défectueux. Le
moment est venu où la nouvelle orga-
nisation militaire reçoit un commen-
cement d'exécution, et nos prévisions
se sont réalisées. Dirigés sur les corps
qui sont appelés à les instruire, les en-
gagés volontaires se trouvent, depuis
quelques jours, installés à Satory, au
camp d'Avor, au camp de Satlionay.
Quelles ont été les mesures prises pour
assurer leur bien-être et veiller à leur
éducation militaire ?

Commençons par rappeler les ré-
centes circulaires du ministre de la
guerre. 11 en est quelques-unes qui,
revenant périodiquement, à des épo-
ques pour ainsi dire prévues, n'ont
qu une importance secondaire. Quelle
que soit l'énergie avec laquelle se trou-
vent recommandées les prescriptions
relatives a la tenue militaire, au port du

shako, etc., nous n'avons pas à nous en
préoccuper. D'autres, plus importan-
tes, s'attachent avec an soin très-loiia-
bîè) à prescrire la répression de la dé-
bauche et surtout de l'ivrognerie; Dêjà>
à plusieurs reprises, le ministre de la
guerre a appelé l'attention des. chefs de
corps sur la nécessité de réprimer sévè-
rement les fautes disciplinaires com-
mises par les hommes en état d'ivresse.
La nouvelle loi commence à être appli-
quée dans tottte sa rigueur ;et nous ne
pouvons qu'applaudir aux sages mesu-
res qui ont été prises pour empêcher les
infractions de se produire. Les règle-
ments qui modifient la nature des pu-
nitions et obligent à un service journa-
lier, très-souvent pénible mais toujours
utile et surtout préférable à l'oisiveté,
les soldats punis de salle de police, se-
ront approuvés également par tous les
officiers. '

Enfin nul ne saurait méconnaître la
généreuse pensée qui a _ dicté d'ordre
d'éviter les paroles grossières dans le
commandement, les brusqueries et les
injures. L'officier et le sous-officier se-
ront d'autant plus respectés qu'ils se
respecteront davantage eux7mêmes, et
la comparaison que 1 on a pu faire tout
récemment entre les procédés de l'ar-
mée française et ceux des armées voi-
sines ne sbnt point à l'avantage de ces
dernières. Au moment où des jeunes
gens instruits et bien élevés venaient
grossir les rangs de l'armée française,
il n'était point mauvais cependant de
rappeler ces prescriptions.

Les engagés volontaires d'un tan se-
ront astreints tà toutes les obligations, à
tous les exercices imposés aux soldats
de l'armée active. Ils mangeront à l'or-
dinaire, ne porteront que des unifor-
mes confectionnés dans les ateliers de
l'Etat, coucheront à la caserne, seront
soumis, dans toute leur rigueur, aux
lois du code militaire.

Une seule exception -sera faite en leur
faveur. Dans l'intérêt de leur instruc-
tion, afin de ménager le temps qui doit
lui être consacré , ils seront , autant
que possible, exemptés des corvées et
du service des places. Il est bon, en
effet, que ce service obligatoire ne soit
point nominal, que les jeunes gens ad-
mis à profiter du bénéfice de la loi nou-
velle n'ignorent point les charges, impo-
sées aux soldats de l'armée régulière,
qu'ils apprennent à se soumettre aux
exigences d'une discipline rigoureuse,
enfin que, rentrés dans leurs foyers, ils
sachent comprendre ce qu'il faut d'ab-
négation, de courage et de conduite
pour mériter ces galons dont on fut si
prodigue il y a deux ans.

Nous applaudissons donc sans réserve
à toutes ces instructions, et nous ne
doutons pas que les jeunes engagés
volontaires n'arrivent bientôt eux-mê-
mes à comprendre la nécessité de cer-
taines obligations qui, dans les com-
mencements, leur- paraîtront bien ri-
goureuses.

Toutefois, plus on a le droit d'exiger^
plus on a le devoir de ne rien faire qui
puisse être justement blâmé. Or, nous
sommes obligés de reconnaître qu'il
existe, dans 1 application des prescrip-
tions ministérielles, une inégalité cho-
quante. Alors que les jeunes soldats dé-
signés pour le -4e ou le 32° de ligne (je
cite au hasard) seront envoyés à Dijon
ou à Angers, logés dans des casernes
vastes et spacieuses, couchés dans de
vrais lits, exercés dans la cour de la
caserne ou dans un champ de manœu-
vres peu éloigné, ceux qui seront diri-
gés vers le 29" ouïe 105e de ligne seront,
au camp d'Avor ou au camp de Satlio-
nay, casernes dans des baraquements
dont nous avons déjà démontré toute
l'insuffisance et l'insalubrité. Ils passe-
ront dans la poussière et dans la boue,
sans aucune utilité pour leur instruc-
tion, sans aucun avantage pour leur es-

prit militaire, au grand détriment de
leur santé et peut-être de leur moralité,
la plus grande partie, sinon là totalité
de leur service militaire.

Nous avons dêmdntrê; on a souvent
prouvé avant.nous que ces cârrirjs per-
manents étaient aussi nuisibles au point
de vue de la discipline qu'au point de
vue de la moralité et de l'esprit mili-
taire. Est-il juste que, engagés potii*
une année seulement, les jeunes sol-
dats soient astreints à un service moins
avantageux et plus pénible ? Le remède
à cet état de choses serait aisé cepen-
dant. Que les camps permanents soient
remplacés par des camps d'instruction

1
,

que chaque régiment ou quelques com-
pagnies de chaque . régiment y soient
envoyés à tour de rôle pendant un ou
deux mois pour y apprendre les exer-
cices qu'il n'est point possible* d'ensei-
gner dans une ville. Les engagés vo-
lontaires d'un an, désignés d'office
pour accompagner ces bataillons actifs
passeraient tous dans les camps d'in-
struction la temps jugé nécessaire 5 nul
n'en serait dispensé et nul ne serait
obligé de subir,aux dépens, de sa santé,
un exil d'une année entière dans une
baraque où soùs une tente aussi mal in-
stallée qu'inutile.

Ne nous méprenons pas sur l'intérêt
st sur l'urgence de semblables questions.
Plus délicats, moins habitués aux fâUh
gués, plus exposés à toutes les influen-
ces nuisibles, les jeunes gens qui arri-
vent dans nos régiments paieront un
plus rude tribut aux maladies de toutes
sortes. Or, tandis que le camp d'Avor et
les hôpitaux de Bourges sont remplis '
3e malades qu'il faut évacuer dans les
lôpitaux environnants, tandis que, à
Lyon même, si nous en croyons des
renseignements auxquels nous avons
tout lieu d'ajouter foi, on évacue des
naïades à Valence, Orange ou Monté-
imart,on n'hésite pas à maintenir dans
.es camps non-seulement les anciens
soldats, mais encore les nouveaux en-
gagés. Le ministre de la guerre, malgré
ses bonnes intentions et ses circulaires,
issume de la sorte une responsabilité
les plus graves et pourrait regretter un
our de n avoir pas su écouter à temps
es plaintes légitimes de tous les hom-
ïies de bonne foi. X.
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LÀ MAIRIE CENTRALE DE LYON

Nous trouvons dans la Correspondance ré-
publicaine ces quelques renseignements in-
;éres,sants sur les travaux de la commission
Âargée d'examiner la question de la mairie
;entrale de Lyon :

La commission pour la mairie cen-
trale de Lyon s'est réunie à midi. M.
ieGoulard, interrogé quand Je gouver-
nement déposerait le projet de loi élec-
toral , a répondu que cela ne pouvait
avoir lieu avant trois ou quatre mois.
La commission a décidé qu il était alors
Inutile de mettre en mouvement le
suffrage universel, puisque dans trois
DU quatre mois de nouvelles élections
municipales devraient avoir lieu, d'a-
près la nouvelle loi, puis seraient sui-
vies d'élections politiques générales,
dette agitation électorale serait à
craindre.

La commission entendra demain M.
Brunel, secrétaire général de M. Can-
tonnet, et M. Pascal, ancien préfet de
Lyon

 :
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Pendant que mon collaborateur s'escrimait
sur les faits et gestes de la commission des
Trente, j'étais en province où je constatais de

visu îes appréhensions causées par l'indispo-
sition de M. Thiers. Les républicains qui pen-
sent que le maintien de cet homme d'état à là"
tète de nos affaires importe jusqu'à nouvel
ordre à raffermissement de la république,
n'étaient pas seuls à témoigner de leur in-
quiétude j les anciens partis où l'on parle sans
cesse de la monarchie et où c'est une mode de
porter en sautoir autour du cou <H aux cueil-
les des bijoux fleurdelisés, n'étaient pas moins
âlariiiési C'est très joli et tout à fait conforme
au caractère français que de déblatérer da
matin au soir contre le président, de l'appeler,
comme M. de Franclieu, le mauvais génie de
la France^ et d'affecter de croire que, sans lui,
la « monarchie de iioS pères » serait rétablie
demain.

MaiSj au fond, l'on sait bien qu'il n'y aurait
rien à gagner ftoûï cette cause à se trouver
tout d'un coup face à fade avëo le pays. Les
royalistes, soit dit sans les offensé", s«nt. un
peu somme ces chiens qui aboient à faifS
Croire qu'ils vont vous dévorer, et qui, une
fois lâchés, se montrent tout capots de ne pas
Dser avancer. Les plus avisés d'entre, eux,
l'ailleurSj reconnaissent que l'idéal de leurs
rêves s'éloigne chaque jour davantage. « Quel-
les chances croyez-vous avoir ? » âi-je dénian-
te à quelques gentilshommes campagnards
réunis daiis la -ville où je me trouvais. « Au-
cune, et aujourd'hui nîôifis' que'jamais, » me
répondirent-ils à l'unisson. — Eh bien! alors...
— Eh bien! nous attendrons ; il viendra pro?
aableriîeiit de nouvelles crises qui détermine-
ront la France à rentrer dans le principe d'au--
:orité. — Une nouvelle Commune? -^ Peut-
Mxe, s'il faut en passer par là pour nous gué-
rir, nous efl ferons le sacrifice. — Et si tout
leste tranquille?— Nous agirons suivant les
événements ; en tout cas, nous nous rallierons
ï la république plutôt que d'accepter jamais
.es princes d'Cvlèans. <>

Puis on me demanda ce que je pensais de
3ambetta 5 si je croyais à Gambetta, etc., etc.

Au fond, moitié par honnêteté, moitié par
imour de la paix, ces braves g'eflà accepteront,
;ommo l'a dit récemment le Journal de Paris,
:out régime supportable, même quand ce se-
rait la république. La preuve qu'ils ne sont
aas si belliqueux ni si" prêts qu'ils en ont
:'air à affronter une crise pour favoriser le re-
tour du roi légitime, c'est la peur qu'ils îîiâni-
'estent au simple bruit d'une indisposition de
\i. Thiers. Les meneurs du parti dans l'As-
semblée commencent eux-mêmes à s'ébran-
ler, et vous avez pu vous en apercevoir au ton
mélancolique, mais résigné, avec lequel plu-
sieurs d'entre eux ont parlé ces jours-ci de la
république à la tribune;

Quant à l'état du président, je vous le ré-
pète, il a beaucoup inquiété. «On nous cache
ia vérité, disait-on en province; M. Thiers ne
sort et n'agit pas tant que les journaux le ra-
content ; cet homme-là doit tomber tout d'un
;oup ; ce sera comme pour Napoléon III, et
nous apprendrons tout d'un coup qu'il est
mort. »

La vérité est que le président a subi un as-
saut assez rude, qu'il n'a pas repris jusqu'ici
son travail, et que les médecins lui recom-
mandent impérieusement de s'épargner da-
vantage dorénavant. Mais, avec tout cela,
petit bonhomme vit encore ; il est allé hier à
la Chambre, a voté, et a emmené dîn« MM.
de Pressensé et Schérer. En dehors de sa pré-
sence, l'intérêt du jour a été, non pas pour le
vote final de la sempiternelle discussion qui
nous ennuie depuis trois mois, mais pour l'in-
cident relatif à la ville de Lyon que je ne me
hasarde pas à déflorer avant que vous y
ayez joint vos appréciations, beaucoup plus
compétentes que les miennes. Je vous dirai
seulement que M. Ducarre a été trouvé un peu
raide.

On aurait voulu qu'il se montrât un peu
plus politique et plus indulgent.

Voilà pour hier. Pour aujourd'hui, l'événe-
ment est la suspension, que l'on m'annonce
à l'instant, du journal archi-légitimiste Y As-
semblée nationale. Ses opinions, toutefois,
n'y sont pour rien. La cause de la mesure est
la série d'articles publiés par cette feuille sur
la prétendue » folie de M. de Bismarck. » Je
savais depuis deux jours qu'on en était fort
irrité à la présidence, où 1 on estime que le
prince de Bismarck est, dans la mesure des
choses, notre meilleur appui au sein du cabi-
net de Berlin contre les suggestions du parti
militaire. Seulement, on le sait assez sensible
à ce qui se publie en France sur son compte,
et il est hors de doute que les déclamations
sans danger que se permettent certains jour-
nalistes contre la Prusse deviennent, entre les
mains des adversaires du chancelier, une arme
qu'ils opposent à ses bonnes dispositions à
notre égard. C'est là-dessus qu'ont paru les

articles fantaisistes et plus qu'impohtiques de
Y Assemblée nationale, et, au même moment,
M. de Gonlaut-Biron écrivait à M. Thiers que
le passage du discours de l'empereur Guillau-
me, si notoirement favorable à la France, était
tout entier l'œuvre personnelle de M. de. Bis-
marck. Cela décida le gouvernement, non que
le journal frappé ait aucune autorité ; mais sa
suspension est une politesse via-à-vis du mi-
nistre allemand en réponse à celle qu'il vient
de nous faire. Dieu veuille maintenant que
MM. Caronet Fresneau, les inspirateurs delà
feuille légitimiste, ne se mettent pas, sous pré-
texte d'interpeller le gouvernement sur la me-
sure, à en dire à la tribunesontre l'Allemagne
plus qu'ils n'en ont fait écrire! :

M. Thiers ne se trouve pas mal aujourd'hui
de son excursion d'hier à l'Aàsemblée. Les
médecins le lui avaient défendit ; mais il a re-
fusé d'envoyer une dépêche à M. Nigra pour
le prévenude son absence, jusqu'à ce qae Mw°
Thiers l'eût laissé sortir. Donnant, donnant.

On regarde comme une manœuvre de bour-'
se le récit puJ?Hé hier par le National sur l'é-
vacuation de Belfort.

L'évacuation du territoire n'aura lieu qu'en
août ou commencement de septembre, com-
me je vous l'ai toujours dit. Le quatrième
milliard sera payé en juin, et l'on versera es
juillet 250 miiioris sur le cinquième. C'est alors
seulement qu'on verra ce que veulent accor-
der les Prussiens. Pour le moment, on soup-
çonne leurs exigences à prepos de Belfort;
mais il n'en est officiellement question ni
dans un sens ni dans l'autre. M. de Gontaut-
Biron n'est dans tout cela qu'un intermédiaire.
Le gros de l'affaire se traitera directement en-
tre M. Thiers et M. d'Arnim , probablement
pendant la prorogation de la Chambre pour
laquelle le président ira s'installer à l'Elysée,

On ne se.dissimule pas, du reste, que le
meilleur moyen défaire marcher ces négocia-
tions sera de payer le plus vite possible, et l'on
voit bien que notre gouvernement emploie à
cela tout l'argent disponible. Aussi est-iî
question d'une nouvelle augmentation de
l'intérêt des bons du Trésor, destiné à attirer
les capitaux sur cette valeur et à accroître les
ressources dont on disposé. On met tant de
fonds de côté pour les Prussiens qu'on en
manque un peu, dit-on, à l'intérieur.

N.
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PARIS ET VERSAILLES
[Correspondance républicaine.)

Paris, 14 mars.

Enfin le fameux projet des Trente est voté,
et cette longue discussion irritante et en-
nuyeuse est close. Maintenant que nous avons
la constitution de Broglie, en sommes-nous
plus avancés ?

Point ne le crois, nous avons un repos de
quelques semaines, mais la discussion, va re-
commencer plus vive que jamais, lors du dé-
pôt d©s projets de loi que le gouvernement
prépare avec activité. On affirme même que
d'ici à quelques jours, avant les vacances, ce
dépôt serait effectué.

L'entrée subite de M. Thiers à la séance
d'hier, au moment où l'on discutait l'amende-
ment Jonsthon, sur la succession du prési-
dent, a eu un effet Irôs-curieux : il a fait reti-
rer cet amendement que leurs auteurs, quel-
ques minutes auparavant, avaient déclaré vou-
loir soutenir mordicus.

A deux heures, on ne savait pas à la prési-
dence que M. Thiers sortirait. Mme Thiers et
M11" Dosne s'y étaient fortement opposées, pré-
textant le froid vif qui était survenu.

— Pourtant, puisque vous ne voulez pas me
laisser aller ce soir chez M. Nigra, laissez-moi
aller'à la Chambre, répliqua le président, sans
cela vous verrez demain matin les journaux
monarchistes annoncer ma mort et l'heure de
mon enterrement.

Ces dames, appuyées quelque peu par le
docteur Barthe qui avait déjeuné à la, prési-
dence, tenaient bon. M. Thiers eut l'air de se
résigner, et s'enferma dans son cabinet de tra-
vail. A trois heures, lorsque les dames furent
sorties pour faire une courte promenade, le
président fit atteler sa voiture, s'enveloppa
dans un manteau de fourrure et arriva au
grand galop à l'Assemblée.

Son entrée fut accueillie par un murmure
flatteur. Plusieurs députés viennent lui serrer
la main, et à M. Ch. Rolland, qui le félicitait
sur sa mine rose et fraîche, pleine de santé, il
répondit :

— Jamais je ne me suis mieux porté.
A trois heures 1/2 M. Thiers envova une dé-
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vwrer son pardon.

— C'est impossible, répéta la sœur, nul
nomme ne peut franchir notre seuil. Si vous
êtes parent ou ami de la novice, demandez à
lui parler demain à trois heures, vous la verrez
au parloir.

— Seule?
— Non, assistée par la mère chargée de

l'instruire.
— Les religieuses se promènent-elles cha-

que soir sur la terrasse?
— Oui, celles du moins qui n'ont pas de

devoirs à remplir. Elles ont le droit d'y rester
jusqu'à l'heure de la prière, c'est-à-dire jus-
qu'à huit heures.

— Consentez à vous charger d'un message
pour sœur Thérèse, et les mille piastres qui
vous sont nécessaires vous seront comp-

Les yeux de la vieille femme brillèrent ;
évidemment 1 offre de Fernando la tentait. Ce
rêve si longtemps caressé par elle : devenir
une des mères carmélites, peut-être abbesse,
troubla son âme. '

— Jurez-moi, dit-elle, que vos intentions
n ont rien de contraire à notre sainte reli-
gion.

— Je vous le jure ! s'écria Fernando, la
main étendue vers le maître-autel.

— Suivez-moi.
Conduit par la religieuse, le jeune homme

pénétra dans la sacristie. Il y trouva du pa-
pier des plumes, et traça ces simples mots :

— Soyez seule mercredi, à huit heures sur
la terrasse du couvent, si 'vous na voS pas
que je me tue sous vos yeux le jour où vous
prononcerez vos vœux. »

to^fe
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— Demain soir, ici, lui dit la religieuse; et
que Dieu nous protège, mon frère !

Fernando sortit de l'église le cœur soulagé.
Il reverrait Andréa, lui expliquerait de quel
complot ils étaient victimes ; elle l'aimait, il
la convaincrait.

Il regagna le parvis de la cathédrale et s'ar-
rêta brusquement : à quelques pas de l'Indien
chargé de la garde de son cheval il venait d'a-
percevoir Bénito. Les sourcils du jeune hom-
me se.froncèrent à la vue de son implacable
ennemi; il s'avança résolument, sauta en
selle, saisir un pistolet et jeta une pièce d'ar-
gent à l'Astèque surpris. Le regard du métis
se croisa avec celui de Fernando, mais il vit
ce dernier s'éloigner sans faire un seul mou-
vement. Deux heures plus tard, préoccupé de
cette rencontre, le créole débouchait sur le
plateau du Présidio.

— Vous venez de Puebla ? s'écria Lucas qui
attendait avec inquiétude le retour de son gé-
néral.

— Oui, mon brave ami ; dépèche-toi d'aug-
menter le nombre de tes soldats, bientôt nous
aurons besoin d'hommes.

Lucas secoua la tète ;. il se disposait à ré-
pondre.

— A quoi bon ? se dit-il. Les amoureux et
les papillons sont nés pour se brûlera la flam-
me. Avec toutes leurs histoires de femmes,
ces gens là me feront pendre après m'avoir
fait damner.

Le lendemain soir, Fernando pénétra de
nouveau dans Puebla. Il avait changé de che-
val et de costume afin de dérouter le métis,
dont il redoutait une trahison. Il pénétra dans
l'église et trouva la tourière agenouillée.

— Seigneur Jésus ! caballero, lui dit-elle.
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[j'ai cru que sœur Thérèse allait défaillir à la
lecture de votre billet. « Mercredi, a-t-elle dit,
répétez à celui qui vous envoie ce seul mot :
Mercredi. ..

— Demain soir ! s'écria Fernando, ivre de
joie, vous m'ouvrirez la porte du clocher, et je
vous remettrai la somme que je vous ai pro-
mise. Que Dieu vous bénisse! ma sœur ; tant
que je vivrai votre nom sera prononcé dans
mes prières.

Le jeune homme s'élança dehors, ranimé,
plein d espérance. Que ferait-il ? Il n'en savait
rien encore ; mais il fallait revoir Andréa, -
Andréa encore libre de rentrer dans le monde,
de redevenir sa fiancée, sa femme peut-être. Il
la déciderait à renoncer au cloître, au nom
même ne ce Dieu si puissant sur elle, au nom
du salut éternel de celui qu'elle aimait. Il re-
trouva son cheval et s'approcha de la barrière ;
des curieux se tenaient sur le pas de leurs
portes, surpris de vpir des soldats en armes
postés de chaque côté de l'étroit passage.

Je suis trahi, se dit-il.
Son premier mouvement fut de rétrograder;

mais il songea que toutes les portes devaient
être également surveillées. Il mit l'épée à la
main, éperonna son cheval, et passa comme
un éclair au milieu des cavaliers. Vingt déto-
nations retentirent.

-Vive la liberté !cria-t-il.
Et il s élança dans la plaine, poursuivi par

les soldats. Grâce à la supériorité de sa mon-
ture, n parvint à prendre l'avance, et ses en-
nemis, redoutant une embuscade, tournèrent
bnde. Fernando ralentit alors le galop de son
cheval, afin de le laisser souffler.

— Le métis ne renonce pas à sa vengeance !
se dit-il ; je passerai pourtant demain, il le

faut!
 Et il se mit à songer à son entrevue avec
Andréa.

Bénito, en apprenant le mauvais succès de
la terrible vengeance qu'il venait de combiner,
avait versé des larmes de rage et était de-
meuré tout le jour sombre, muet, désespéré,
devinant que Fernando devait enfin connaître
la vérité.

Le métis, en dépit de la soumission d'Anto-
nia, ne se dissimulait pas qu'elle aimait encore
son ancien amant, et que la mort seule du
créole anéantirait cette passion aveugle. Ré-
solu d'en finir, il était allé droit au gouverneur
de Puebla, avait obtenu un pardon provisoire
et la promesse formelle de sa grâce s'il livrait
Fernando. Mais il ne voulait livrer que lui, et
il cherchait le moyen d'atteindre ce résultat
sans compromettre Lucas, lorsqu'il avait re-
connu le cheval de son ennemi sur la place de
la cathédrale. Fernando tentait évidemment
de se rapprocher d'Andréa ; Bénito avait pris
ses mesures en conséquence, et le jeune capi-
taine n'avait échappé une première fois qu'à
force de courage et de sang-froid.

Le mercredi, vers trois heures de l'après-
midi, un agent secret vint conférer avec Bé-
nito. Si bas qu'ils parlassent, Antonia saisit le
nom de Fernando ; elle écouta. Le jeune capi-
taine, on le savait, devait pénétrer le soir mê-
me dans Puebla, et toutes les dispositions
pour s'emparer de lui étaient prises. La mé-
tisse se sentit défaillir ; son amour se réveilla
Elle pressa contre son cœur l'enfant dont le
père était menacé de mort et qu'il fallait sau-
ver ; elle puisa près de ce berceau assez de
force pour dissimuler son inquiétude et ses
angoisses. Vers cinq heures, Bénito sella son

1 • !

cheval et partit en compagnie de l'agent. An-
tonia le vit disparaître au milieu d'un nuage
dépoussière; elle put alors laisser déborder
les pleurs qui la suffoquaient. Elle enveloppa
son enfant dans une couverture. Elle ne voulait
confier son message à personne, il y allait de
la vie de Fernando. Elle se dirigea vers le Pré-
sidio ; son fils pleurait elle le découvrait de
temps à autre pour l'embrasser et contempler
ses yeux clos.

Elle aperçut une troupe de cavaliers et
reconnut Lucas, qui s'avança vers elle au
galop.-

— Ouest don Fernando? lui cria-t-elle.
— Au Présidio, cousine, et je vais le re-

joindre.
— Il doit se rendre ce soir à, Puebla, il est

— Comment le savez-vous?
— C'est Bénito qui l'a vendu.
Le lieutenant lâcha un juron.
— Rassurez-vous, cousine, un homme pré-

venu en vaut deux, et je retiendrai don Fer-
nando ; mais il est temps que ce jeu finisse. .

il fit un signe à ses soldats, qui partirent au
galop.

(La fin à demain.)

Le JOURNAL DE LYON commencera

prochainement la publication en

feuilleton du dernier roman de
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pêche à M. Nigra pour le prier de bien vou- ,
loir l'excuser, s'il n'assistait pas à son dîner,
mais la raison de santé l'empêchait de venir
le soir à Paris.

A quatre heures, le président rentrait à l'hô-
tel de la. pénitence.

— Je rentre bien vite, dit-il à M. Ricard
qu'il rencontra dans la galerie des Tombeaux,
pour ne pas me faire trop gronder.

M. d'Arnim a eu hier, dans la journée, un
nouvel et long entretien avec le chef de l'E-
tat.

Le jury du concours pour la reconstruction
de l'Hôtel-de-Ville a procédé hier, par voie
d'élimination,pour arrivera la désignation dé-
finitive des cinq premiers projets.

Douze concurrents ont succombé.
Voici les huit qui ont, jusqu'à présent, sur-

vécu, avec le nombre de boules noires qu'ils
ont eues contre eux :

Ballu, 0 ; Vaudremôr, 2 ; Magne, 3 ; Rouyer,
Moyaux et Roguet, 5; Davioud, G, et M. Vic-
tor Bal tard, 15.

Le projet de M. Baltard, membre de l'Insti-
tut, n'avait d'abord été admis dans les vingt
Sremiers qu'à une voix de majorité. Aujour-

'hui, il passe avant celui de M. Lheureux, le-
quel, à tous les égards, est meilleur et plus di-
gne d'intérêt.

Versailles, ta mars.
Hier au soir, au dîner de la présidence, au-

quel ont pris part MM. Rive, de Pressensé,
Scherer, Marcère, Marcel Bartlie , etc., M.
Thiers s'est montré fort on colère contre cer-
tains journaux de la droite qui attaquent en
ce moment si violemment M. de Bismarck.

« — Ils peuvent faire échouer les négocia-
tions de libératien,ou au moins les rendre plus
difficiles, a dit le président,en attaquant le seul
homme qui défende la France en Allemagne.
Le parti militaire, qui veut Belfort, va prendre
note de ces attaques ineptes et s'en faire un
argument. »

Les députés ont partagé l'avis de M. Thiers,
et aujourd'hui, dans les couloirs, on disait que
YAssemblée Nationale, organe de la majorité,
allait être supprimée.

Je me suis enquis du fait, et, probablement
demain ou après-demain, YOfficiel publiera lé
décret de suppression ou de suspension.

La commission des départements envahi.-,—
une des premières nommées par l'Assemblée à
Bordeaux le 20 février 1871, — s'est réunie à
une heure.

Cette commission avait été nommée pour
faire une enquête sur les désastres de la guerre
dans les départements.

M. Louis Passy avait été chargé de dépouil-
ler les dossiers ; aujourd'hui il adonné lecture
de son rapport général. Il est fort intéressant.
Le chiffre rond des pertes est de 650,000 mil-
lions.

La commission a prié M. Passy de modifiar
quelques passages de son rapport, et l'adoptera
clans sa prochaine séance.

La commission électorale a décidé d'en-
tendre M. de Goulard.

La commission de décentralisation s'est oc-
cupée delà question de domicile et d'âge dans
la question électorale municipale. La commis-
sion se réunira trois fois par semaine, afin de
terminer ses travaux avant les vacances.

La commission du. traité de commerce a
adopté le projet gouvernemental.

La commission du budget a entendu aujour-
d'hui la lecture du rapport de M. André.

Le centre droit s'est réuni aussi. Que de
réunions, mon Dieu ! M. de Saint-Marc-
Girardin a commencé par remercier M. de
Broglie de son dévouement et de son remar-
quable travail.

Le noble duc a modestement répondu qu'il
n'avait aucun mérite à avoir travaillé au suc-
cès de la cause conservatrice. Qu'il regrettait
que les concessions qu'il avait cru devoir faire
l'aient séparé de quelques-uns de ses amis,
mais tout ce qu'il avait fait était dans l'inté-
rêt de l'a cause.

Le centre droit, par son attitude et son ap-
pui au gouvernement^ acquis des droits qu'il
doit réclamer,a-l-ildit en terminant son petit
speech.

Voilà le quart d'heure de Rabelais, il va
falloir payer M. de Broglie. Allons, vite un
portefeuille !
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19" COMMISSION D'INITIATIVE PARLEMENTAIRE.

Elle est aihsi composée :

I" bureau. — MM. Rolland- (Charlesy.
Adam (Edmond).

2e bureau. — MM. Rességuier(lecomtede),
Relier.

3e hureau. — MM. Cumont (le vicomte de),
Combier:

4' bureau. — MM. Sôgur (le comte de),
Taillefer.

5e bureau. — MM. LaRochejacquelein(de),
Adnet.

G0 bureau. — MM. Dampierre(lemarq. de),
Robert (le général).

7e bureau. — MM. Desbons,
Dorian.

8e bureau. — MM. Chatelein.
Melun (le comte de).

9" bureau. -^ MM. Chosnelong,
Durfort de Civrac (de).

10e bureau. — MM. Gaudy,
Bottard.

11" bureau. — MM. Dumarnay,
Chabrol (de).

12« bureau. — MM. Monnet,'
Monteil.

13" bureau. — MM. Puyberneau (de),
Tréveneuc (le comte de).

14e bureau. — MM. Mazerat,
fielille.

15e bureau. — MM. Bouille (le comte de),
Huon de Penanster,

Le Sikh contient sur l'évacuation les rensei-
gnements suivants qui complètent oe.i.x que nous
donnait hier notre correspondant de Versailles :

Quelques jours avant l'ouverture du Roich-
stag allemand, notre ministre- des affaires [
étrangères transmettait à Berlin, sur le désir ,
deM.Gontaut-Biron, les propositions devant .
servir de base pour les négociations en vue
de la libération du territoire. C'est en s'ap-
puyant sur ces données que l'empereur d'Aile- ;
magne aurait fait les déclarations contenues
dans son discours. Il résulterait en effet des
propositions du président de la République
que le quatrième milliard sera payé intégrale-
ment-dans la première semaine du mois de :
mai-, de mai à juillet on verserait entre les
mains du gouvernement allemand 200 ou 300 '
millions sur le cinquième milliard. Le Trésor '
possédant en caisse plus de la moitié de ce
cinquième milliard, on demanderait à l'Aile- '
magne de faire évacuer notre territoire avant
le versement intégral du cinquième milliard, '
c'est-à-dire à la fin du mois d'août, le gouver- '
uement pourrait à ce moment payer le solde '
total de l'indemnité de guerre mais il échelon-
nera les versements afin d'éviter une crise '
monétaire, toutefois toutes les garanties néces-
saires seraient offertes à l'Allemagne. '
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NOUVELLES P BBOSTS !
Lue série de démentis officieux dans le Bien <

public. . I
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Il s'agit de cancans plus ou moins impor-
tants.

La liste est longue, la voici :

«... Il est tout à fait inexact que M. le pré-
sident de la République ait eu autre chose |
qu'une indisposition légère, aujourd'hui dis- j
sipée, et toutes les maladies et attaques dont ,
on a parlé sont de pure fantaisie.

« Il est tout à fait inexact que M. le prési-
dent de la République ait jamais songé à rem-
placer M. le général Ladmirault dans son com-
mandement. Les rapports, entre le chef de
l'Etat et i'honorable gouverneur de Paris ont
toujours été d'une parfaite cordialité. Jamais
il n'a été question d'appeler à ce poste M. le
général Faidherbe dont l'intelligence et le dé-
vouement ont ailleurs leur emploi. Aucun en-
tretien, aucune discussion n'a donc pu avoir
lieu à ce sujet entre M. le président de la Ré-
publique et M. le maréchal Mac-Mahon.

« Il est tout à fait inexact que le gouverne-
ment ait jamais songé à contracler un nouvel
emprunt d'un milliard. Il s'est assuré toutes
les ressources nécessaires pour acquitter la
dette et faire lace aux services publics.

« Il est tout à fait inexact qu'il soit question
d'élever à nouveau le taux d'intérêt des bons"
du Trésor. <•

Le Journal officiel publie un rapport do
M. le ministre de la guerre relatif à la vente
des armes réformées ou hors modèle, qui,
se référant aux conclusions de la commis-
sion d'enquête sur le matériel de guerre,
propose de maintenir l'adjudication publique.

Suit un décret disposant que, provisoire-
ment, et jusqu'au 31 décembre 1874 au plus
tard, ie ministre de la guerre est autorisé à
faire vendre, échanger ou démolir toutes les
armes hors modèles ou réformées, qui ne peu-
vent être utilisées pour l'armement des
troupes.

Dans ce but, il sera institué dans chaque
place d'artillerie une commission composée
ainsi qu'il suit :

.1° Le directeur d'artillerie dans les places
chefs-lieux de directions, ou le commandant

•de l'artillerie dans lesautres places ;
2" Le sous-intendant militaire de la rési-

dence ou son suppléant légal ;
3° Un représentant de l'administration des

domaines.

Il faut reconnaître, dit Paris-Journal, que
M. Thiers n'est pas superstitieux.

Son dernier message a été lu le 13 no-
vembre.

La constitution actuelle, destinée à rem-
placer la constitution Rivet, a été votée hier,
13 mars, après une discussion qui a duré
13 jours.

Les Romains auraient remis le vote au len-
demain. .

Nous extrayons d'une lettre adressée à '
YUnivers par •• un député - le récit suivant
qui semblera étrange :

Ce qu'on ignore dans le public, c'est comment
a été prise là résolution des orléanistes de rom-
pre, avec les légitimistes. Ils prétendent que c'est
la dernière lettre du comte de Ghambord qui les a
fait agir ainsi. Cela est aussi faux que le motif in-
voqué par eux, le drapeau blanc, à l'époque du
premier manifeste.. Ils s'accrochent à tous les mo-
tifs 'pour expliquer leur duplicité, voilà la vérité,
et voici, d'après une source que je crois authenti-
que,. ce qui serait arrivé : .

M.. Thiers, voyant ou croyant que la fusion al-
lait réellement se faire, fit prier M. le duc d'Au-
male de se rendre près de lui. Le prétexte de
cette visite fut que. M. Thiers voulait servir de
parrain au prince pour son entrée à l'Académie.
Après avoir causé de choses et d'autres, M. Thiers
aurait fait entendre au prince* qu'il ne se croyait
pas immortel, qu'il avait en outre l'idée de se re-
poser; que, s'il demandait une seconde Chambre
et une espèce de constitution, ce n'était certes pas
pour lui, qui n'avait pas besoin de tout cela avec
la Chambre actuelle, mais bien pour son succes-
seur le prince lui-même.

Une seconde entrevue eut lieu, suivie de nou-
veaux pourparlers, et la défection des membres
orléanistes fut consommée. Un seul cependant, un
homme, celui-ià ne voulut pas manquer à ses en-
gagements, ce qui lui attira une altercation assez
vive dans un salon avec M. lo duc d'Aumale, al-
tercation dent il sortit à son avantage.

Le bon billet qu'a le duc d'Aumale !....

D'après. la Liberté, M. Thiers aurait déclaré
hier à plusieurs députés de son entourage qu&
les projets de loi concernant la réforme élec-
torale et l'institution d'une seconde Chambre
seront prêts clans les premiers jours du mois
d'avril.

A l'égard de ce dernier projet, M. Thiers au-
rait dit :

« J'ai des idées complètement arrêtées là-
dessus, et il ne me faudra pas plus de vingt-
quatre heures pour rédiger un projet »

Une dépèche nous apprend que le journal
YAssemblée nationale a été supprimé par un
arrêté du gouverneur de Paris.

Cet arrêté vise les numéros du 11 et du 13
mars, « lesquels contenaient des articles de
« nature à tromper l'opinion publique et à
« nuire au succès des négociations entamées.»

Un des articles qui a motivé cette mesure
était intitulé la Folie de M. de Bismarck.

A on croire YAssemblée nationale, l'ivresse
où les victoires de la Prusse sur la France au-
raient jeté le grand-chancelier allemand, jointe
à des habitudes d'intempérance plus maté-
rielles, auraient produit clans ce cerveau sur-
mené un complet dérangement d'esprit.

Un autre arrêté interdit la vente sur la voie
publique du Paris-Journal et de YEspérance
nationale.

.Nous ignorons encore quel est le motif de
cette interdiction : tout ce que l'on sait, c'est
qu'il s'agit de fausse nouvelle.

Très- cocasses parfois les dépêches télégra-
phiques du service particulier de la Nouvelle
Presse libre, de Vienne :

Un télégramme de Paris publié l'autre soir par
le journal en question, nous apprend que M. Thiers
a négligé de clianger de linge après son dernUr dis-
cours, qii'il a endossé un peu trop tard son paletot
de pelisse, qu'il s'en est suivi un refroidissement,
et que lé médecin a ordonné au président de la Re-
publique des frictions au laudanum.

Voilà des détails intimes qui réellement
sont palpitants d'intérêt et qui certes méritent
bien la transmission par fil électrique !

On lit dans le Pall Mail Gazette:
. « Le testament de Napoléon III vient d'être
homologué en Angleterre; sa fortune person-
nelle est d'environ 120,000 liv. st. (3 millions
de francs) qu'il laisse en entier et sans réserve
à l'impératrice Eugénie.

» Le seul legs qu'il fasse à son fils est, dit-
on, la couronne impériale.

« Si cela est vrai, voilà bien une violation
de l'idée napoléonienne, qui veut que les Bo-
napartes ne régnent que lorsqu'ils sont appelés
par la voix du peuple.

« A ce point de vue, le testament de l'ex-
empereur est dans un sens un manifeste im-
portant pour les impérialistes. C'est un mes-
sage adressé aux amis du prince Napoléon. ^

Un des derniers, peut-être même le dernier
des grenadiers du bataillon de l'île d'Elbe,vient
do s'éteindre à Paris, à l'Age de quatre-vingt- !
neuf ans. .

Le capitaine Dômont (Emile) était sous-of- '
ficier au régiment des grenadiers à pied de la (
garde impériale du premier empire lors de <
l'abdication de Fontainebleau, en 1814. Dési- <

gné pour faire partie du bataillon de l'île
d'Elbe que, plus tard, on nomma le bataillon
sacré, ce brave sergent, qui avait fait lescam- i
pagnes de l'empire, revint en France avec
l'empereur,

i Au débarquement le Fréjus, il fut chargé
! de sommer le fort d'Antibes de capituler. Il

fut fait prisonnier.
M. Dômont, devenu capilaine, a été long-

temps adjudant-major aux Invalides, où il
était adoré des vieux soldats, ses compagnons
d'armes.

Lepriiice Jérôme, un des gouverneurs, en
faisait un cas particulier.

C'était le type du vieux soldat du premier
empire.

La commission pour la réorganisation de
l'armée s'est occupée ces jours-ci d'un point
qui, tout futile qu'il puisse paraître au pre-
mier abord, ne laisse pas d'avoir une grande
importance. Il s'agissait du mode à adopter
pour la promotion des sous-olficiers au grade
de sous-iieutenants.

On sait quelle singulière ligne de démarca-
tion existe à l'état latent entre les officiers sor-
tis de l'école et les officiers sortis des rangs.
Cette différence d'origine se révèle par des
différences fort sensibles dans l'esprit de ca-
maraderie. Il est rare, en effet, de voir l'officier
sorti de l'école frayer avec l'officier sorti des
rangs, en dehors, bien entendu, de la. mess.
Dans le corps du génie, où tous les officiers
vivent en véritables frères, un lieutenant sorti
de l'école tutoiera un sous lieutenant qui est
encore à l'école d'application, et dira « vous »
à tel autre sous-lieutenant qui sera son infé-
rieur au môme titre, mais qui aura obtenu
l'épaulotte par voie d'examen ou par voie d'an-
cienneté. Nous parlons ici d'un corps où l'es-
prit de camaraderie est le plus développé. Mais
il n'en est pas de même dans les autres et sur-
tout dans la cavalerie.

Pour obvier à cet inconvénient et pour faire
cesser les abus qu'entraîne nécessairement un
pareil état de choses, plusieurs membres delà
commission ont conclu à la création d'écoles
militaires clans chaque circonscription. Là, les
sous-officiers qui auraient acquis des droits à
l'épaulette soit par leur mérite, soit parleurs
services, recevraient un complément d'instruc-
tion qui les mettrait à même de concourir pour
Saint-Cyr. Les programmes d'examens seraient
élaborés pour ce cas spécial. A Saint-Cyr, les
sous-officiers suivraient les mêmes cours que
les autres élèves et rentreraient au régiment
sur le même pied qu'eux.

Ainsi disparaîtraient, au moins en grande
.partie, les préventions que signalent chaque
jour les chefs cle corps.

L'affaire du Transcontinental ne sera guère
terminée que lundi ou mardi.

Hier le tribunal a entendu M. l'avocat de la
» République Bérarcl de Glageux, qui a fait sur-
tout ressortir la culpabilité de l'accusé Gaul-
drôe-Boileau, lequel est d'autant plus coupa-
ble qu'il était représentant de la France à l'é-
tranger. . '

A propos de ce triste et scandaleux procès,
on demandait hier à M. Prtrdhomme pourquoi
ce chemin de fer avait été appelé Transconti-
nental .

— Pourquoi, répondit-il. majestueusement,
parce que c'est une affaire qui devait donner
des transes à tout le continent.

La flotte cuirassée de la Méditerranée a reçu
l'ordre de quitter Toulon hier jeudi.

L'appareillage devait avoir lieu à une heure
de l'après-midi, et l'escadre passer la nuit sur
rade des îles d'IIyères pour se remettre en
route hier vendredi, afin de rallier dans la soi-
rée' le golfe Jouan, où elle restera en. station
jusqu'à nouvel ordre.

On assure que son absence sera de cinq se-
maines.

Un de nos derniers numéros contenait l'ex- ;
posé des faits qui ont amené devant la cour
d'assises de Constantine un certain nombre de
chefs arabes, accusés de meurtres et d'atten-
tats contre les propriétés privées pendant l'in-
surrection de 1872.

On a procédé, à l'audience de mardi, à l'in-
terrogatoire des accusés, qui ont tous déclaré
avoir obéi aux ordres de Mokrani, principal
chef de l'insurrection, décédé au cours de
l'instruction.

Le lendemain a commencé l'audition des té-
moins.

La déposition de M. Dubourget, rédacteur du
Temps et ex-commissaire extraordinaire jus-
qu'à la veille de l'insurrection, a produit une
grande impression. Il a déclaré que le général
Lallemand, commandant des forces militaires
de l'Algérie, duquel il devait recevoir commu-
nication de toutes les affaires administratives
et politiques, lui déroba soigneusement la con-
naissance^ non-seulement d'un acte adminis-
tratif, maïs encore de l'armement qui se fai-
sait, et des autres signes précurseurs d'une
grande insurrection.

M. Dubourget rend hommage à la probité
incontestable du général ; cependant, il ajoute
que s'il avait eu. connaissance, pendant qu'il
était au pouvoir,des procédés du général, il au-
rait usé des droits que lui conférait l'ordon-
nance de 1834, et aurait immédiatement sus-
pendu ledit général et pris la direction politi-
que des affaires indigènes.

Cette déclaration a produit une grande sen-
sation.

La cour a entendu ensuite la déposition du
commandant Riistaut, qui est également très-
grave.

Où l'on voit que la germanisation de l'Al-
sace fait des progrès considérables :

" Le chef du parti ultramontain, le» secré-
taire Heimberger et l'agent de change Morin
viennent d'être expulsés de l'Alsace-Lorraine
pour avoir favorisé le départ de 14 jeunes
gens, appelés par le comité de Paris, pour
faire leur éducation en France. »

A force d'expulser les Alsaciens et 'de les
remplacer par des Allemands, on finira bien
par arriver à un résultat.

On télégraphie cle Berlin, 13 mars, à la Ga-
zette de Cologne :

« L'enquête disciplinaire contre le conseil-
ler Wagener a été ordonnée par ie président
du ministère. Wagener a pris à cette occasion
un congé provisoire. »

Le Daily Telegraph publie une dépèche de
Madrid, mentionnant le bruit de la mort de
don Carlos.

Le fauteuil de Carafa.

L'Académie des beaux-arts procède en ce
moment à l'élection du successeur cle Carafa, >
section de musique.

Voici comment les choses se passent d'habi- '
tude. Par une note publiée au Journal offi- ï
ciel, l'Académie invite ceux qui veulent se \
porter candidats à se mettre sur les rangs : ils ,
doivent envoyer tous un pli cacheté au secré-
taire général de l'Institut , renfermant leur I
nom, leur adresse et la liste de leurs ouvra- s
ges.

Puis quand le moment de l'élection est l
venu, la section s'assemble et procède à ce Ê

qu'on appelle l'examen des titres : c'est-à-dire
qu'elle décachette les lettres, et parmi les can- v
didats en choisit trois, qu'elle présente au E

jugement général de l'Académie, toutes sec-
tions réunies.

i C'est mardi qu'a eu lieu ce premier juge-
ment, jeudi les trois noms ont été donné à l'A-
cadémie entière, et 22 mars seulement aura
lieu l'élection de l'heureux vainqueur.

il y a souvent des dessous de cartes bien
amusants dans ces steeple-chases au fauteuil
académique, et à ce propos le Gaulois cite une
curieuse anecdote-

Un jour, Abel de Pujol venait de mourir,
un monsieur arrive à l'Institut et dépose son
enveloppe : M. ***, candidat au fauteuil vacant
à la section de peinture.

— Quel est ce monsieur ? demande un
peintre qui était là ?

— Je l'ignore, répond un voisin.
— Est-ce que ce n'est pas X...?
— Non. X... est gros, et celui-là est mai-

gre.
— Y... peut-être?
— Non. Y... a les cheveux blonds et celui-

là les a du plus beau noir.
— Baste! répond le premier interlocuteur,

c'est sans doute un confrère célèbre que nous
ne connaissons pas de vue.

— Puis ces messieurs s'éloignent, sans plus
s'occuper du postulant.

Horace Vernet, qui avait entendu parier de
l'histoire, sourit finement, flairant là-dessous
une aventure. Il va trouver une des personnes
qui avaient-vu le prétendant au fauteuil aca-
démique, et la prie de lui donner son signa-
lement.

— Diable, mou cher Vernet, vous. me de-
mandez là une chose un peu difficile ; enfin !
Figurez-vous un gaillard de trente et un ans
à peu près, admirablement beau, et surtout
paraissant irès-bieu fait. Avec cela fort brun.
Voilà tout ce que je sais sur lui.

Enfin le jour du cléeachetage arrive, et l'on
voit que le candidat ignoré s'appelle LÉONIDAS
XII'HARÈS , né au Pirée (canton d'Athènes) ,
Grèce, naturalisé Français, et demeurant à
Paris, 31, rue Barbey-de-Jouy.

Profonde émotion dans le monde de la pein-
ture. Les artistes ne s'abordaient plus qu'en
se disant :

— Tu connais Xipharès?
Ou bien : Montre-moi Léonidas : nous vou-

lons voir Léonidas.
Et, problème insoluble, nul ne connaissait

les tableaux de ce peintre inconnu qui voulait
remplacer à l'Institut Abel de Pujol. Le jour
fixé pour l'élection, c'est Meissonicr qui est
élu — c'était en 1861 , je crois. Horace Vernet,
lui, voulait à toute force savoir à quoi s'en te-
nir. Il va rue Barbey-de-Jouy, 31, et demande
M. Léonidas Xipharès. On l'introduit auprès
d'un personnage qu'il trouva vêtu à la turque,
et n'ayant sur le corps qu'une longue dalmati-
que bleue.

— Dites-moi, cher monsieur, vous êtes donc
peintre? demande Vernet.

— Non, monsieur.
— Ah! — Eh bien, alors, pourquoi vous

ètes-vous présenté à l'Académie?
— C'est un de vos confrères qui me l'a con-

seillé... Il est très-connu, à ce qu'il paraît, at-
tendez donc, il s'appelle Agre, Igre... j'y suis: .
Ingres!

Horace Vernet bondit.
— Comment! c'est Ingres qui vous a con-

seillé?
—Oui, j'étais un jour dans une maison. Le

maître de cette maison dit- à ce M. Ingres : —
Le gaillard que vous voyez là est admirable-
ment fait. Au reste, vous pouvez juger vous-
même, dit Léoaidas : tenez.

Et se dépouillant de sa dalmatique, il se
montraauxyeux de Vernet nu... comme notre
père Adam.

Vernet, stupéfait, se demandait s'il avait
affaire à un fou, quand l'autre reprit :

— M.Tmgres s'écria : Oui, il ferait bien dans
Une Académie!

J'ai demandé le lendemain à quelqu'un ce
que voulait dire ce mot-là: il m'amène à
l'Institut. J'ai su qu'il y avait une vacance, et
que celui qui aurait la place aurait en môme
temps un habit vert, deux mille francs d'ap-
pointements. Je me suis présenté.

Et comme Vernet se retenait à quatre pour
ne pas éclater de rire, Léonidas Xipharès lui
dit avec colère:

— On m'avait affiimé que votre M. Ingres
était influent. Vous voyez bien que non, puis-
qu'il n'a pu me faire nommer. •

ASSEMBLEE MÂTSOHÂLE
Séance du 14 mars 1$33.

PRÉSIDENCE DE M. JULES GRÉVY.

La séance est ouverte à 2 heures 1/2.
Les ministres sont à leur banc.
M, Rive , l'un des secrétaires , donne lec-

ture du procès-verbal de la séance d'hier.
31. i'itmiral. Poiiiuau. — J'ai l'honneur de

faire remarquer à l'Assemblée que le projet de foi
réglant les conditions des déportés, déposé en
juillet dernier et qui nécessite un rapport supplé-
mentaire à la suite des observations faites par M.
le gouverneur de la Nouvelle-Calédonie, ne figure*
pas sur l'ordre du jour. Je viens lui demander de
bien vouloir l'inscrire à l'ordre du jour de lundi,
car il importe pour régler le transport des familles
des déportés et pour remplacer le régime provi-
soire actuel par un régime légal, que ce projet soit
sanctionné par votre vote.

SI. le président. — Je ferai remarquer à
M. le ministre que le nouveau rapport de M.
d'Haussonville n'est pas encore déposé, qu'il né
peut être statué, quant à présent, sur la mise à
i'ordre du jour.

L'Assemblée adopte ensuite sans discussion
trois projets relatifs à des surtaxes des vins, poirés
et hydromels aux octrois de Sollanches et Bé-
thune.

SI. le président.— L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de M. Fiotard, ten-
dant à étendre aux tissus de laine et autres pro-
duits de même nature, spécifiés dans la conven-
tion additionnelle du 12 octobre 1871, les bénéfices
de la loi votée le 9 décembre 1872 par l'Assemblée
nationale.

L'article unique du projet est ainsi conçu :

Article Hnique.

Les tissus de laine et autres produits de môme
nature, qui reçoivent un complément de main- '
d'œuvre dans l'Alsace-Lorraine ,' profiteront ,
comme les tissus de coton et aux mêmes condi-
tions, des bénéfices de prorogation à la rentrée ac-
cordés par la loi du 9 décembre 1872. Est adopte
sans discussion.

SB. le' président. .— L'ordre du jour appelle
la discussion du -projet de loi sur les allumettes
chimiques. La parole est à M. Bocher.

M. BocUer monte à la tribune.
M. Berïet. — On n'est pas en nombre.

. 51. Daltsrcl. — Je demande à ce qu'il soit
procédé à l'appel nominal. (Approbation sur tous
les bancs.)

La séance est interrompue pendant quinze mi-
nutes.

M. Boelier. — L'Assemblée se rappellera que
dans la séance du 20 février dernier elle a ren-
veyé à la commission un amendement de M. Rau-
dot tendant à faire ajouter ces mots à notre projet-
Elle vendra également aux négociants détaillants '
et aux consommateurs. i

La commission a en partie donné satisfaction à
M. Raudot; nous espérons que le' vote du projet ne i
sera pas arrêté plus longtemps.

M. Vestelin. - Je ne viens pas combattre
tel ou tel point du projet, je viens vous demander
son rejet absolu. (

Cet impôt est un des plus mauvais comme con- l
ception, il ne rapporte rien au trésor, et doit iné- l
vitablement amener un bouleversement et une <-
monopolisation du petit commerce de l'épicerie' «

et de la lingerie. Je le répète, je demande le rejet
du projet. , .

SI» flonvcure. — Tout en repoussant l'allé-
gation do M. Testelin, je demande le retour à la'
première loi et l'abrogation de la loi portant ap-
probation du monopole.

M. liéon. Say, ministre des "finances, démon-
tre en quelques mots la nécessité du projet dont
il demande l'adoption.

S3. Slocliesv— J'estime que la discussion s'é-
gare et qu'if y a lieu de la r;ynener dans ses limi-
tes naturelles, soit la discussion de l'amendement
Raudot.

BS. Baudot rappelle les termes de son amen-
dement, dont if demande l'adoption, la nouvelle
rédaction de la commission ne répondant pas au
but poursuivi.

M. Boclscr, rapporteur. — M. Raudot ne
s'est pas trouvé satisfait de notre importante con-
cession et vous demande d'adopt«r son amende-
ment tout. entier; nous vous demandons alors de
le rejeter.

L'orateur reprend son argumentation première
et essaye de démontrer à l'Assemblée la nécessité
du projet de loi et insiste vivement pour son adop-
tion. •

SI. T'csCeSin monte à la tribune. (Gris aux
voix! aux voix!)

M. ie rapporteur trouve tout parfait dans ce
projet ; je ne partage pas entièrement sa manière
de voir sur ce point, ot la preuve, c'est que sur
cette question vous en êtes déjà à la quatrième
transformation de la loi.

Vous ne connaissez nullement cet impôt,
vous ne connaissez pas même les indemnités à
donner.

Le rapporteur a réservé ce point essentiel, dont
il ne connaît pas la question. Malgré ce qui a été
dit, que nous sommes déjà engagés, je maintiens
que la loi actuelle n'étant pas votée, nous ne le
sommes nullement et que nous pouvons fort bien
nous arrêter dans cette voie et ne pas voter le
projet.

R faut absolument que le gouvernement con-
serve le monopole que nous lui avons accordé et
tout s'accomplira comme cela se pratique pour les
tabacs. Je termine en vous demandant de rejeter
le projet.

M. Baoul »5sv;i5 introduit et développe un
amendement tendant à l'aire accorder une indem-
nité aux commerçants non fabricants.

M. Gannivet repousse l'observation de M.
Raoul Duval.

S5M. IjeurcMt et Tolain montent ensemble-
à là tribune. (La clôture ! la clôture !)

M. Leiirent. — La commission spécifie au-,
jourd'hui les débitants patentés : mais qu'entend-
elle par débitants patentés, de qui parle-t-clle,
en outre , qui peut être désigné par le mot
« détaillants »?. Je demande la substitution à
ces mots trop vagues de ceux-ci : tous les mar-
chands.

M. le président. — Après avoir adopté
l'article 1er, l'Assemblée, dans sa séance du 22
février, a pris en considération l'amendement de
M. Raudot.

Cet amendement est ainsi conçu : Vendra aux
négociants détaillants et aux consommateurs.

Une voix. — Aux négociants, virgule; détail-
lants, virgule. (Rires.)

SI. le président. — Alors il faut dire aux
négociants, aux détaillants et aux consommateurs;
La commission n'accepte pas cet amendement,
mais remplace ces mots par ceux-ci : tous les mai-
chands en détail. Je mets aux voix l'amendement
Raudot.

L'amendement n'est pas adopté.
Les modifications proposées sont ensuite adop-

tées, ainsi que l'ensemble de l'article.
M. Weisserenc de Bort. — J'ai l'honneur

de déposer un projet de loi qui a pour but de pro-
roger provisoirement les tarifs de 1860, jusqu'à
l'approbation des nouveaux traités de commerce.
Ce projet n'a qu'un article qui est ainsi conçu :

Les tarifs conventionnels resteront en vigueur
jusqu'à l'application des nouveaux tarifs votés ou
à voter par l'Assemblée nationale.

Je prie l'Assemblée de vouloir bien déclarer
l'urgence pour ce projet.

33. FoMyer-^uerSieE'.— C'est sur les ob-
servations de la commission que M. le ministre
vient de vous présenter ce projet de loi, nous ap-
puyons donc la demande d'urgence.

L'urgence mise aux voix est déclarée.
_ Le projet est renvoyé à l'examen de la commis-

sion des traités de commerce.
Une voix.— Mais les traités expirent demain, il

faut que cela soit promulgué.
M. 5*ouyer-«$uerties\ . — La commisdon

est absolument d'avis d'adopter ce projst, ce que
je dis aujourd'hui, je le dirai dans deux ans. Je de-
mande donc à ce que le projet soit discuté et voté
aujourd'hui.

M. le président. -- M. le président de la
commission des traités de commerce vient de
faire un rapport verbal sur le projet, et conclut à
l'adoption delà loi.

Le projet mis aux voix, est adopté à l'unani-
mité.

M. le président donne lecture des articles 2 et
3 de la loi, qui sont adoptés après une observation
présentée par M. Raudot.

La suite de la discussion est renvoyée à de-
main.

La séance est levée à 5 h. 3/4.

Turquie. '

Voici ie résumé du protocole qui a été der-
nièrement signé entre la Sublime Porte et les
ministres de France, d'Angleterre et d'Italie.

Protocole. — A la demande de la Sublime
Porte, adressée aux gouvernements des trois
puissances sus-mentionnées, etc., etc., les
soussignés, à ce dûment autorisés, ont con-
venu en conséquence des dispositions sui-
vantes :

« Article 1er. - Les agents de France, de
la Grande-Bretagne et d'Italie, à Tripoli d'A-
frique, recevront de leurs gouvernements cîes
ordres précis et formels pour que, désormais,
tous les procès et toutes les contestations en-
tre les indigènes et les "sujets français, anglais
ou italiens dans cette province, quelle que soit
la nationalité du défendeur, soient jugés con-
formément aux dispositions des capitulations
en vigueur, et de la même manière que ces
capitulations sont appliquées dans les autres
provinces de l'empire ottoman, en Europe et
en Asie.

; Article 2. — La Sublime Porte s'engage à
traiter les consuls et les sujets français, anglais
ou italiens, en ce qui concerne la juridiction
consulaire, sur le pied de la nation la plus fa-
vorisée, et les faire participer à la jouissance
de toute faveur ou avantages accordés, sous
ce rapport, aux consuls et aux sujets de tout
autre Etat.

" Fait à la Sublime Porte, le 12/24 février
1873.

" Signé: HALIF-CHERIF, comte de VOGUÉ,
H. ELLIOT, comte BERBOLINI.»

A propos de la conférence de M. Ghalamet.

Notre ami Valère nous adresse la lettre sui-
vante, que nous accompagnons de quelques
réflexions :

Monsieur le rédacteur,

Dans un très modeste compte rendu de la
brillante conférence de M. Chalamet, j'avais
cru pouvoir me permettre, avec tout ie res-
pect dû à la haute science du professeur, de
ne pas partager entièrement ses vues relative-
ment an rôle qu'il a paru attribuer au XVIe siè-
cle. En faisant une éloquente protestation en
faveur de la liberté de conscience, l'orateur a
donné à cette époque l'honneur d'avoir, la «
première dans l'histoire de l'esprit huma»» «
revendiqué certains principes qui sont W°n- 
dément du droit public moderne, « La 'inerte ..
* de conscience, le droit d'examen. '"d liberté J „

« des cultes, a dit en proDwTT^*^
- lame , voilà les bienfaits L T^

l est bien vrai, a-t-ilajo
1
/^,^

teursiron pas- toujours rye
U

p
Ŝréfj

près principes, partageaieK S
séquences d un grand aornb ed-h !es h
les maximes valent mieux 2u P?S
Et l'orateur a ônergiquemen ffrK
surtout du bûcher de Serin "?!'> * %
s abritent sous le masqus de k fL ru*^

J avais cru pouvoir soutenu ,'
mon qui vient d'ôtie exro-fW ' cotllreï
liberté de conscience et nfinXS
recherche avaient été absolu 1^1^
à la Réforme, et que la pronSl^
ment, était la propriété exclaK'H Spé-
sophes du dix -huitième siècle p^S
si l'œuvre des encyclopédiste». Ji °utils
à bien des 6gards,Sl filait t?n m n?^
dre celte justice qu'ils ont dom 6 f q

ey'
moderne un bienfait qui n'a é'é ,l iS(

aucun de ceux qu'ont apportés Te/nTPte£

bienfaiteurs de l'humanité :kib P ^
science, encore dissimulée à IW
nom modeste de tolérance. CeSnn V°
1 ont a proprement parler, inventa «
ont fait l'objet d'une propSda V^
infatigable, et, lia de corripÇ^

Vous n'avez pas cru pouvoir, momi.
rédacteur, laisser passer dans lecorZ'
une appréciation qui n'était pas feu-
trai ne vous paraissait pas suffisant f
fiée. Vous avez donc supprimé toute \?\
du compte-rendu qui s'étendait du ûtl
paragraphe au dernier, soudant ainsi'
opéraUon dont la. chirurgie la plus n
n offrirait pas d'exemple, l'appendice
directement sur les vertèbres cervical
ai gagné à tout le moins cette sàtisfacS
penser que personne n'aura m dire a»
compte-rendu n'avait ni queue ni tète «
que c'est au contraire tout ce qu'il U
resté.

Mais dès-lors que vous m'autorisez à j
lopper quelque peu une thèse que favaist:

 à tort, trop généralement acceptée par lm
que moderne pour qu'il fût nécessaire ds
tayer de justifications, je me hâte doprt
de la liberté qui m'est laissée.

Je m'imagine que nous sommes tropdi
ses à voir les siècles passés, et le XVI1 s
avec eux, au travers du prisme de nos s
ments actuels. Nous attribuons trop aux h
mes de ce temps les mêmes motifs et les
mes idées qui nous guideraient aujourd'
Nous sommes toujours un pou comme l'a
lent Père Daniel qui, à propos d'un ffl
ou d'un Hilperik quelconque, un de cas c
barbares à cheveux oints cle graissa qui«.
traient leurs sœurs ou leurs neveux j
que cela tirât à conséquence, et dont Gré?
de Tours nous a gardé les sanglantes du
ques, écrivait que " le jeune pritice avali
« éloigné de la -cour de Francs à caiis
" quelques prévenances galantes auprèï
« dames d'honneur. »

Voilà ce qui explique commen! ou i
transformer les énergiques figures fcri
mateurs en théoriciens parlementaires à
liberté des cultes." Chose curieuse,ê m
tique fin et pénétrant, dopais que nous a
mes revenus à sentir l'importance te »
gions, presque tous nos écrivains se sont a
cordés à ne voir dans la Réforme qu«P
mière explosion de la philosophie du U
siècle. Pour les uns, c'était l'invasion «t
tionalisme, qui devait tuer la foi après i»
desséchée ; pour les autres, c'était mira
ment glorieux parce que c'était la pr«ct.
89.13rf:f, au lieu déjuger sainement, auj
de chercher à découvrir le mobile et u
dance qui distinguaient es soulever»
rai de l'Allemagne, les prôneurs coran«
déprédateurs delà Réforme se sont co»
d'y reconnaître leurs propres preoeflP
la vieille physionomie du parti franco i
étaient habitués à aimer ou à uau  

 *

La Réforme, bien loin d'être une victj

la libre pensée sur l'idée rehgie,
contraire, un triomphe de VwffJE
si p r ce mot on veut entendre une
de l'esprit à croire que rien ne peu JJ
piir en l'homme que par 1 ̂ S
force extérieure, divine, qui nestp*
dres de l'homme. „,„,*rou(

La Réforme s'est faite, comœej
aujourd'hui, sur la question du M f,
foi ou par les œuvres. La ^f^jj
gences est accessoire, une ^g^li
comme seul moyen de saw, ll\^0\n
dominante de Luther et des 0

 )]ftl
C'est l'antipode de l'idée de f

u
 ̂ t

Dans la théorie catholique, la v ^ (l
l'individu, l'efficacité de sa vo'u 0
suite, l'indépendance de ^fA^
une bien plus grande place o£ 0!,
rie protestante." « On s'est W»"-.^
un écrivain bien sûr en Pa!eu' -rfO"1
Milsand, par les mots de libre e» pB1j
novateurs avaient inscrits sm^cra
ils réclamaient une liberté, c ^dm
leur mobile élait l'amour de u M
mais auXVP siècle le l'^^M
on l'entendait, impliquait pi"|"n 0
devoir envers Dieu que celle o « le $t
viduel... Quant à garantir a en* . ̂
professer telle croyance qu " js0n 1«!
d'être athée ou socinien si sa ' 10
lait, ils (les réformateurs ew .^
penser qu'en demandant leiu» i]s jj
autrement dit la Bible pour lr;'r fuii'
pleine confiance de fondef «»
croyance, le triomphe ml 11$®^
trine qu'ils regardaient eux-» ^ ;
seule interprétation véritae^
Cela est si vrai que tous c

a
l
|->f

Luther corme un apôtre de i n^m
sens du XVIII» siècle se sont c»
rien comprendre à. sa coo?«"^^
l'accuser à chaque instant a m
d'hypocrisie. "

*** „ -les^AJamais, au grand jarnai., v #n|
n'ont donc admis cette w®'° % i>
la crémière de toutes, aux )•..,
met, aux vôtres, aux miens, 0n.j^J
défendue en si bons t°rinC^ u |f< '
gement surpris si l'on W ̂  er fef :
droit de tout homme à P|»-H vpri
lui convient, ou à juger ympa&l \
seule raison. Ils auraient'-' 1. ̂ i
reurces propositions, m*Lp(pih
leur aurait présentées, pa^^
d'esprit de l'époque, peig u *»«2
leur présenter. - Le «"«proF- .
prends cette citation dansd.efllpW^ .
de M. Chalamet), a le g^ent ̂  '
religion ne soit P^Sél-I^ ..
dernier sermon qu*vi , ^iso»
janvier 1545. Illes' °>%U «?$'

« Le Rédem^"[ V , maIs - .
,< lés du Pé>!é orI» *,';« Il fa»'.

„dieat^rnousenaverU
a

 0 L

„ ïa tisonne nous M, mf>-i»
„ nyrognerie, l'aduiue,

 )ié?
sait que ce sont la ries y rfll d

« son, ratio, cette flangf tf»r
.< belle prostitué.*, man l- ]]fnsane.;(/ f,. prétend avec un air rte^^^,
- ce qu'elle avance, est c N, #e
» Saint-Esprit. Qu'y fa,re
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•^^T^Trou ni empereur, personne n'y
« avoca t', nnortèr remède. La Raison, encore
•' saUlTnk c'est la plus grande prostituée ! »
- uD<?, urre qu'emploie Luther, est encore
lu nîot ;" 'jus énergique que celdi.de pros-

«lué(Lr en recherchant l'appui du bras sé-
u ralvin, en faisant brûler Servet, n é-

culiepHir;pas plus infidèles à leurs propres
»ie?-npVaueles pères du concile de Constance
^ffcfnt brûler Jean Huss. Ces faits, que
® trouvons avec raison monstrueux, ne
&?,lu nu'aux regards delà conscience mo-
soU *r ne pouvaient pas l'être à ceux de la
Sfeïdu XVP siècle.

*

-.„ mie l'on appelle communément « le
TJKent émancipâtes du XVP siècle - est

m°r, i on des réformateurs, mais des lettrés.
Knt cux'quiont substitué la « science >'- à la

vrfl-ie «Ces deuxmots marquenttout le pas.
n «.' rpgrouoeit y faut mettre Erasme, quoi-

nm moitié; Rabelais, quoiqu'il fût prêtre;
f« font mettre surtout Montaigne. C'est e
11 ï /i de ceux dont M. Chalamet a dit qu'ils
g cnnt ni bourreaux ni martyrs, et en com-
S&ll! il n'est d'ailleurs point trop
--.Créable de se trouver.
fleu!révklentque ces hommes n'ont plus
,.i/n de l'esprit du Moyen-Age, encore que le

nven-ige ne se soit point fait faute non plus
ïSue> moines et clergé. Ce sont, eux qui

nt Mt ce fossé qui sépare la Renaissance du
KM comme 89 a fait le fossé qui se-.
Sa France moderne de l'ancien régime.
P nn a PU sans trop de peine découvrir dans
. . ^-casmes d'Erasme et de Rnbelats les
ILris parents de ceux de Voltaire, mais,
5'„i é pas sortir du sujet qui nous occupe,
?» ne vois nulle part dans ces écrivains rien,
Ih oiument rien, qui ressemble à l'idée théo-
Hmie de la liberté de conscience et de la h-
hJiiè des cultes. Il ne semble pas possible que
M admirable Montaigne", un esprit aussi large,
a„^i- complet, aussi raisonnable, aussi achevé,
n'ait pas eu cette conception. S'il l'a eue, il l'a
"ardéepour lui, tellement elle était en avance
sur son temps.

Si l'on veut mesurer l'évolution de la pensée
humaine en cette matière, il faut comparer
Montesquieu à Montaigne. Elle s'est encore
tellement développée depuis lors dans ce sens
que l'on peut affirmer hardiment qu'il n'y a
pas de principe qui soit plus solidement ancré
dans la conscience moderne que celui de la li-
terie de conscience. On peut encore la violer
souvent, comme en ce moment môme en
Prusse et à Genève, mais môme lorsqu'on -la
viole dans les choses et les personnes, on est
obligé dihii rendre hommage en la procla-
mant dans les mots. »

VALÈRE.

Dans un journal exclusivement politique,
qui s'adresse indistinctement à des catholi-
ques, à des protestants, à des Israélites, Il y a
nécessairement des questions qui doivent être
réservées. De ce nombre est la Réforme. Cette
question a été traitée en conférence publique

,par notre ami et collaborateur, M. Chalamet,
dont les appréciations sur ce sujet spécial ne
sont pas celles d'un autre de nos amis, de.
notre collaborateur Valère.

Nous eussions préféré que celui-ci n'insistât
pas pour développer ses idées, à propos de
cette conférence, sur laquelle avec intention
nous n'avisons pas insisté. Mais puisqu'il in-
voque notre « tolérance » et sa « liberté de
penser, ». nous ne croyons pas devoir lui inter-
dire la parole, d'autant que nous sommes
toujours heureux de la donner à un écrivain
comme Valère, qui se double pour nous d'un
excellent ami. Seulement, si M. Chalamet
demandait à son tour la parole, on compren-
drait aisément.que nous n'aurionsaucun motif
de la lui refuser, M. Chalamet pouvant invo-
quer auprès de nous identiquement les mômes
droits d'ami et de collaborateur, et possédant
déplus celui que la loi elle-même reconnaît
a quiconque est nommé ou désigné dans un
journal.

Nous ne savons pas si M. Chalamet répon-
dra; mais, s'il lé faisait, nous entendons bien
•lue cette discussion, sur un sujet réservé, ne
se prolongerait pas. En tout cas, nous voulons
nettement établir qu'une fois n'est pas coutume
etquesinousdonnons aujourd'hui une entorse
a notre ligne de conduite habituelle, c'est uni-
fiaient afin que Valère ne puisse pas nous
reprocher de - fintoiérance. -

yuant au fond de la question, notre ami
*a;ere nous permettra de lui faire observer
quil nous semble faire confusion. Le libre
examen et la libre pensée (dans le sens que
m Qonne aujourd'hui à ces mots), sont deux
tnuvf ort dislinct.3s. Le libre examen et la
ZJ,*ttc? Be s°ut pas davantage une seule et
Sf du,se- Celui-là a précédé celle-ci ; le
mino^est, une conquête qui a été faite par la
dniu ' , Sôc°nde est un principe de con-
çoit! l"e la majorité a adopté vis-à-vis de
mta-S

0nté aPrès la luUe- Au XYI° siècle >
ih7h a conimencé ; la minorité, au nom
mj0;"

,e e»men, ou plutôt de la liberté d'exa-
Sktte si cll0rciier, de penser, a déclaré la
fois et tradition, sur tous les terrains à la
1ère «I,

 U
i°U pas ' comnie parait l'admettre Va-

is \a  •terrain religieux seulement.
sdienpnc™' la Philosophie, les lettres, les
Wwin fflarcne de conserve. Il faut en-
]'0a e„ f ? Période dans son ensemble, si
dansun < déga^er la P^sée, et non pas
Uler et r V ?eux hommes; non pas dansLu-
encorori seulement par exemple, mais
dan, v"ans,.Reuchlin, clans Ulrich de Hutten,
tal \t ,! 11f; 1' dans le chancelier de L'IIôpi-
Uel- i, ontai^e,.dans La Boëtie, dans
La M r

 s
'H

dans Théodore de Bèze, dans Pic de
Machiàvpi n '

 et
 ' usque dans Boccace et daHS

"lent rhntV-H'"' ce I 1" se dégage de ce mouve-
c'èst ii„

lt,
P'0 ct complexe du XVP siècle,

'ies'aiïi.^i- omrauriea tous ces lutteurs
le»r i !™r de la tradition et de recouvrer
l'arè^.„i V '.fxamen . Les uns sont en très dans
trs

' mai* i porte '
 les autres par te!le au "

contres nÀt iDS cetle arène, ils se sont ren-
«lonné* ni® ?,côte- et l'on aurait certainement
dit cru'iii un d'entre eux, si on leur avait
Ésseml».^ Çombattaient pas pour l'afîran-
eutêté fnri peî1s'--e ; celui-là surtout en
Pliisvivam Slll'Pris, en qui s'incarne, avec la
cfovalj

 a
 ,0r!2*ualité loute cette époque, le

% était P e Ulrich (Ie Hutten, dont la do-
is son 1' Comme chacun sait : Vive la liberté/
CM - en esi jelA (y ivat |jbBrtag | A|ea jacta

Vl^itM, quc temP§ aPrès les luttes du
Sri |,P' rîuÇ l'°n aparlôde tolôrance,etc'est
%? ,..: ,^UÎ, le premier, dans l'Edit de Nan-
\\^b 1, °.nneur d'eu parler. Les guerres
f'^min,,-^ ,'nient sôvi ; la majorité accorda
'{ r°i conv i dro' rj <i u3 celle-ci réclamait, et
i 'Us tard pples d8ux Partis a se " tolérer. -
v "laiori'J?. T " tolérance » fut retirée par
fiâtes- eiV-^t'V 8 XIV révoqua l'Edit de

i-;lu'mi nouv^n
!
vnlard etlcorc :aii XVIIP siô-

h mre rephArM, 'vement, en faveur de la
^nimpw* »„e ; etaHi de la « tolérance -
^ ^ (^1° l ra^ Mte réaction nou-
^, ce'-:, ml'ii^ ' affran!*'i?sement de lal
-% est l'hl lo dl? fort b,en w rfl ?m; Ya.

fH novS c Zgeon8à le hli conte^LfsenFe
^ i!^ï S 8flue ce serait être s^.de
>îcontS

een
-'ers '° XVP siècle t,*

*> reste n°n tltre de gloire, à lui. -
"^•«M?!?8! Procèdeut du XVP. ou du

" •'
 la l0léTance et le libre examen

nous tiennent trop à cœur, pour que nous
n'accordions pas très volontiers à nos amis
tous les premiers, le droit de .penser comme
ils l'entendent,- et même de se tromper,
s'ils y tiennent; et nous ajouterons : à charge
de revanche.

CHRONIQUE
Voici comment se sont réparties les voix des

députés de notre région dans le vote sur l'en-
semble du projet de loi présenté par la com-
mission des Trente :

RHÔNE. — Ont volé pour : MM. Ducarre, Jules
Favre, Flotard, Le Royer, Mangiui, Perret.

Ont voté contre : MM. Millaud, de Morteinart,
Ordinaire, de Saint-Victor. ,

Absents par congé : MM. Glas, Morel.

A.IN. — Ont voté pour .-MM. Bernard, Cottin,
G-ermain, Rive.

Ont voté contre : MM. Brun, Mercier, Tiersot.

DHOME. — A voté pour : M. le général Chareton.
Ont voté contre : MM. Ckevandier, Clerc, Dupuy,

Malens.
N'a pas pris part au vote : M. Bérenger.

IsÈRa. — Ont voté pour : MM. de Couabarieu,
Chaper, Gueidari, Jourdan, Jocteur-Montrosier,
Michal-Ladichère.

Ont voté contre : MM. Brillier, de Quinsonas.
N'ont pas pris part au vote : MM. Breton, Ey-

mard-Duvernay, Reymond.
Absent par congé : M. Riondei.

LoirtK. — Ont volé pour : MM. Arbel, Bouflier,
punit, Jullien, de Meaux, de Mongolfier.

Ont voté contre : MM. Callet, Dorian, de "Sagny.
N'ont pas pris part au 'vote : MM. Ghavassie.u,

Gherpin.

SAôNE-isT-LorKB.— Ont voté pour : MM. Alexan-
dre, Duréault, de La Guiche, Jordan, le général
Pélissier, Renaud.

Ont voté contre : MM. Boysset, Daron, de LaGre-
telie. $

N'ont pas pris part au vote : MM. le général Guil-
lemaut, Rolland.

Absent par congé : M. Mathieu.

ARDÈCHB. — Ont voté pour : MM. Broët, Des-
tremx, comte Rampon, Rouveure, Seignobos.
Tailhand.

Ont voté contre : MM. le baron Ghaurand, Com-
bler

Dans le scrutin relatif à la police lyonnaise,
nous trouvons parmi les députés de notre ré-
gion qui n'ont pas pris part au vote MM. Jules
Favre, Cherpin, Daron, Reymond.

Le conseil municipal, dans sa séance du
vendredi 14 mars, a voté les articles 98 à 155
du budget de la commission.

Il a, en outre, accordé une subvention de
10,000 fr. à la société protectrice de l'enfance,
subvention qui sera prélevée sur le crédit de
30,000 francs ouvert en faveur des établisse-
ments de bienfaisance.

Il a également voté un surcroît de crédit de,
1,000 fr. à la société de patronage des enfants
pauvres, qui se trouvera ainsi subventionnée
de 3,000 fr.

La discussion du budget sera vraisembla-
blemenl terminée ce soir.

M. Brunel est depuis huit jours à Versail-
les, chacun le sait. Il a profité de son séjour
dans cette ville, pour tenter un dernier effort'
auprès de la commission chargée de la réor-
ganisation de la municipalité lyonnaise.

Il faut croire que sa tâche est laborieuse cl
que son plaidoyer en faveur de la suppression
delà mairie centrale esl? d'une certaine ion-
gueur puisque l'honorable secrétaire général,
qu'on attendait depuis hier, n'est pas encore
de retour.

Nous ne doutons pas, certes, de l'habileté
qu'il a dû mettre à défendre la cause pour la-
quelle il a combattu jusqu'à présent; mais
nous espérons bien qu'il ne réussira pas, là où
M. le préfet lui-môme n'a pas réussi.

La question des écoles semble être, cette
fois, définitivement résolue.

Franchement, il était temps.
La bonne volonté de M. le préfet a été, dans

cette occasion, parfaitement évidente, et nos
édiles ne se plaindront pas qu'on leur cherche
noise à toute occasion.

Il est plus que sûr à présent que si, comme
tout le fait prévoir, le conseil d'Etat rend un
irrêt contraire aux prétentions de nos munici-
paux, ces derniers ne pourront moins faire,
s'ils sont encore en place, que de s'y soumet-
tre avec la meilleure grâce du monde.

Le vote de mercredi dernier, d'ailleurs, les
engage bien plus encoie que tous les arrêts du
conseil d'Etat.

En effet, l'article 73 du budget portant un
crédit de 84,000 francs environ pour la loca-
tion des locaux occupés par les écoles congré-
janistes a été approuvé par la majorité.

Une protestation du citoyen Rossigneux,
iemandant qu'on laissât au préfet le soin de
mandater d'office, n'apas trouvé d'écho dansle
conseil.

Ce fait d'avoir accepté une dépense faite par
es congréganistes ne constitue-t-il pas une
reconnaissance formelle des écoles congréga-
listes ?

Il nous semble que cela n'est pas douteux.
Mais alors pourquoi cette inconséquence?
Nous ne le savons guère, et il se pourrait

311e nos conseillers ne le sussent pas davan-
tage. _

N'importe après tout; le principal était que
'affaire se terminât ; elle se termine.

Tout est bien qui finit bien.

Le Journal officiel publie la note suivante :
L'usage de la carte postale, qui est très-ancien

déjà en Angleterre, qui a été créé en juillet 1870
>n Allemagne, et dont le service fonctionne eri
France depuis le mois de janvier, est généralisé
;n Suède, dans le Danemark, en Russio, en Hol-
lande, en Belgique et en Suisse.

En Angleterre, où le prix d'affranchisseme'nt est
l'un demi-penny, le nombre des certes postales
învoyées pendant l'année 1871 a été de 75 mil-
lions.

Lors de l'introduction de la carte postale dans
les usages du commerce anglais, le nombre de
lettres était de 860 millions par an. Au lieu de
faire décroître la quantité de lettres closes, com-
me on le craiguait, ce nombre s'est aa contraire
?xcru considérablement», et le service des postes
3'est augmenté de toute la correspondance des car-
tes postâtes. 11 est à croire que le même phéno-
mène économique se produira en France, lorsque
l'usage de la carte postale sera entré dans les ha-
bitudes.

Espérons que très-prochainement l'admi-
nistration française, conséquente avec les faits
relatés dans cette note, abaissera à cinq cen-
times le prix des cartes postales, prix établi
en Angleterre.

M. le préfet du Rhône, par. arrêté en date
du 10 mars courant, ordonne que la vérifica-
tion périodique des poids et mesures et ins-
truments de pesage et de mesurage pour l'an-
née 1873, commence, dans les villes de Lyon
et de Villefranche, à dater de la publication
du présent, arrêté.

Elle.aura lieu dans les autres villes et com-
munes du département aux jours désignés par
M. îe préfet dans un tableau qu'il envoie à
uus les maires du-dôpartement. 

" "onvient d'ailleurs que nous publiions ici
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les principales clauses contenues dans cet
arrêté :

Toute personne qui exerce un . commerce ou
une profession nécessitant l'emploi des poids et
mesures, est soumise à la vérification, quand mê-
me elle ne serait pas imposée au rôle des patentes.
' Les assujettis à la vérification devront exiber et
faire vérifier l'assortiment de poids et mesures
assigné à leur profession par le tableau annexé a
l'arrêté réglementaire du 29 octobre 1863.

Dans tout magasin, boutique, atelier, chantier,
fabrique, gare, station ou bureau de chemin de
fer, établissement public ou particulier, .chaque
emplacement ou local distinct, contigu ou non, où
le pesage et le mesurage s'effectuent simultané-
ment par des employés différents, doit être pour-
vu des instruments nécessaires aux opérations qui
s'y exécutent.

Tous les travaux de la vérification périodique
devront être terminés au 30 juin 1873 ; à partir de
cette date, il est interdit.aux commerçants, indus-
triels et entrepreneurs quelconques, d'employer
et même de garder en leur possession des poids,
mesures et instruments de pesage et de mesurage
qui n'auraient pas été sounjis à la vérification et
marqués au poinçon de l'année.

Sont maintenues et déclarées applicables à l'an-
née 1873 toutes les autres dispositions de l'arrêté
préfectoral du 24 décembre 1864, relatif à la véri-
fication périodique de 1865.

La loi du 11 mai 1868 exige que quinze
jours avant la publication d'un journal il soit
fait à la préfecture une déclaration, contenant
entreautres indications celle du nom, de la de-
meure et des droits des propriétaires autres
que les commanditaires.

Le ministère public a pensé que, depuis sa
création,, le Journal de Guignol avait violé
cette disposition et il a traduit devant le tri-
bunal de policé correctionnelle MM. Mounard
et Deschaux qui en avaient été successive-
ment gérants et M. Laboriequi s'était, chargé
de la vente.

M. Mounard avait déclaré à la préfecture
qu'il était le propriétaire-gérant du Journal
de Guignol; mais il reconnaît que le journal
appartenait à une société de quatre personnes,
dont il ne veut faire connaître que M. La-
borie.

Quant à lui, il recevait un traitement fixe
de M. Laborie, caissier de cette société. S'il
s'est dit propriétaire lui-même, c'est qu'il ne
se faisait pas une idée bien nette de ce que
pouvait bien être la propriété d'un jourual
comme celui de Guignol. Il plaide la bonne
foi. .

Après les diverses condamnations corpo-
relles qui l'ont frappé, M'. Mounard a dû cesser
ses fonctions ; il a été remplacé par M. Des-
chaux.

M. Deschaux ne sait qu'une chose, c'est
qu'il était ce qu'était avant lui M. Mounard.

— Mais la propriété du journal vous a-t-elle
jamais été transférée par un acte quelconque?
lui demande M. le président.

—La propriété du Journal de Guignol ! ré-
pond-il, il n'est pas nécessaire de tant de
formalités pour l'acquérir. Ce n'est pas comme
la propriété d'une maison. En réalité ce n'est
qu'une manière de piquer une tète dans les
dettes.

Quan t à M. Laborie, il ne reconnaît pas du '
tout être l'un des propriétaires du Journal de
Guignol. Il était seulement chargé de lavent©
et recevait pour cela 21 fr. par semaine.

— Mais les bénéfices, à qui les remettiez-
vous?

—Oh ! les bénéfices, il n'y en avait pas sou-
vent. Je les remettais à Mounard.

Mounard soutient au contraire qu'on ne lui
donnait qu'un appointeroent fixe. Et d'ailleurs
c'est M. Laborie qui a toujours payé les im-
primeurt'.

Malgré l'équivoque où ont voulu rester les
prévenus, M. le substitut d'Alverny ne pense
pas que la contravention soit douteuse. Le
nom des vrais propriétaires du Journal de
Guignol n'a pas été déclaré à la préfecture.

Les prévenus Mounard, Deschaux et Laborie
qui ont pris part à sa publication doivent donc
être punis des peines portées par la loi, peines
dont le minimum est une amende de 50 fr.:
et la peine doit être appliquée autant de fois
que la contravention a été commise, c'est-à-
dire qu'il y a eu de numéros publiés, soit 17
fois pour Mounard et Laborie, solidairement,
et 4 fois pour Deschaux et Laborie.

Déplus, le tribunal, alors même qu'il ad-
mettrait des circonstances atténuantes, doit
ordonner que le journal cessera de paraître,
et le ministère public ne cache pas que c'est là
surtout le résultat qu'il a voulu atteindre.

MePeyret, avocat du Journal de Guignol, se
borne à soutenir qu'en droit la poursuite est
mal fondée.

Aux termes d'une loi de. 1828, c'est au pré-
fet seul qu'il appartient de contester la sincé-
rité de la déclaration préalable imposée aux
journaux, et c'est le tribunal civil qui doit
trancher d'abord la question.

Après une réplique de M. le substitut d'Al-
verny et de M3 Peyret, le tribunal renvoie le
jugement à mardi prochain.

GRAND THÉA.TRE — PREMIÈRE DE Btdon

Urbs an tiqua fuit (Tyrii teuuere coloni)
Darthago, Italiam dontra, Tiberinaque longe
Ostia, dives opum, studiisque asperrima belli.

Sur les bords fameux qui regardent l'Italie
et l'embouchure du Tibre fut autrefois Car-
tilage, ville antique habitée par une colonie
tyrieune, ville puissante et redoutable par ses
richesses et par l'esprit guerrier qui l'ani-
mait!. ..

C'est là que régna Didon, une fière femme,
parait-il, forma pulcherrima,magnajuvenum
Uipante calervâ.

C'est là aussi qu'Enée, après avoir erré
six ans de rivage en rivage, après avoir quitté
Drépane, vint échouer, selon la loi du destin.

Qui ne connaît l'histoire de leurs amours?
Amours fomentés par Cupidonqui, sur l'or-

dre de Vénus, quitta ses ailes, a las exuit — et
prit les traits dû jeune Ascague, le fils chéri
d'Enée; amours funestes, hélas ! qui se termi-
nèrent par la mort de la malheureuse reine de
Cartilage.

C'est sur ce thème que A. B?lot a brodé le
scénario de l'opéra-boufïe que nous avons en-
tendu jeudi. Inutile d'ajouter que, conformé-
ment aux traditions du'genre, le librettiste ne
va pas jusqu'à faire suicider Didon sur son
bûcher. Avant qu'elle ne se soit donné le
coup fatal, atque in ventos vita recedet, la su-
perbe reine, reprenant sa liberté et son cou-
rage, renie son amour et envoie à Fours son
amant.

C'est si naturel de nos jours !

Par malheur, M. Belot'a essayé de traiter .ce
sujet en opéra-comique gai plutôt qu'en opé-
rette et, aux yeux du public, il faut l'avouer,
il a commis une faute impardonnable.

Nous n'admettons plus le genre mixte, au-
jourd'hui, nous n'aimons plus la simple sauce
piquante, il nous faut Yayoli et le piment
rouge, seuls ragoûts que notre palais aime en-
core à savourer.

Cela est fâcheux, nous le savons, mais qu'y
fairs ?

Dites donc aux buveurs de haschih que l'ani-
sotte est succulente, au fumeur d'opium que
le maryland est le roi des tabacs; ils vous
riront au nez, s'ils peuvent encore rire, et
vous jetteront en tous cas des regards de mé-
pris.

Le public en fera de même,
" Si nous vojlons. combattre un penchant, qui lui

'plaît ».
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placito pugnare amori, et si nous nous escri-
mons à lui prouver son manque de gèût.

Les cascades dont les artistes ont voulu
agrémenter la pièce ont fait l'effet de fusées
dans l'eau et n'ont pu parvenir à dérider le
public, qui, lorsqu'on lui annonce un opéra-
bouffe, tient avant tout à se tordre.

Nous aurions presque préféré voir les rôles
distribués à nos artistes d'opéra-comique;
ils eussent probablement sauvé Didon de
l'échec qu'elle a subi hier soir.

Cet échec est-il définitif ? Nous ne le savons
trop ; mais notre avis est que le public s'est
montré quelque peu sévère, car malgré des
longueurs incontestables, l'ouvrage ne méritait
pas les bordées de sifflets un peu brutales qui
ont accueilli la chute du rideau.

On a assez souvent applaudi à tout rompre
des insanités littéraires et musicales pour n'a-
voir pas le droit maintenant de se livrer à de
semblables caprices vis-à-vis de gens de ta-
lent, sans accorder même aux victimes le bé-
néfice des circonstances atténuantes.

Nous avons remarqué dans la partition de
M. Blangini plusieurs fort jolies choses: le
chœur Nous sommes trempés jusqu'aux os,
puis le cantabile : Il faut mourir, puis le final
du premier tableau qui est, par malheur, beau-
coup trop écourté, les artistes ayant pratiqué,
paraît-il, dans la partition des coupures in-
nombrables.

Nous avsns remarqué encore la valse du
deuxième tableau, qui eût été applaudie, sans
aucun doute, si nos jeunes et jolies danseuses
du corps de ballet n'avaient provoqué les éclats
de rire frénétiques de l'auditoire ; le duo de
Creuse for ever qui nécessitait un chanteur et
non un comique, a fait peu d'effet; en revan-
che, la romance L'Homme propose, fort gra-
cieusement écrite, et la berceuse du quatrième
tableau, la perle de la partition, ont été fort
appréciées, j

Avons-nous la prétention de faire croire à
un chef-d'œuvre? Non assurément, nous ne
prenons en aucune façon la défense cle M.
Blangini; encore moins celle de M. Belot. Ce-
lui-ci n'a pas été assez gai, ni assez spirituel
pour faire supporter pendant quatre tableaux
un sujet qui pouvait se traiter en deux. Celui-là
n'est pas toujours fort original ; ses mélodies
fourmillent de réminiscences , ses procédés
sont généralement connus ; sa manière de
traiter un sujet musical décèle un amateur
plutôt qu'un artiste ; son orchestre manque-
un peu *de sonorité; mais malgré ces défauts,
l'œuvrequenousavons entendue avant-hier ne
saurait être qualifiée de mauvaise, et justifier
les marques violentes d'improbation d'une
portion du public.

Loin de nous l'idée de raviver la douleur
[renovare dolorem) de M. Blangini; au con-
traire, nous espérons pour lui que la seconde
représentation sera plus heureuse; mais nous
l'engageons, s'il en est temps encore, à faire ap-
porterdesmodificationsdansl'exécutioïîetdans
a mise en scène deson opéra, àfaire danser, par
exemple, sa valse par Mll"Cornaglia, à corriger
certaines défectuosités de M. Gourdon, à re-
commander à tous moins de charges et plus
l'animation, à supprimer le chœur ôthéré du
lever du rideau, et à stimuler un peu MliesPer-
retti et Poncer qui n'ont pourtant que fort peu
le chose à faire pour être très-satisfaisantes
ians leur rôle. Enfin que l'orchestre soit moins
nou, que chacun y mette de la bonne vo-
lonté, et peut-être Didon pourra devenir, sinon
une pièce à succès, au moins une pièce agréa-
ale, gratum opus Lugdunensibus.

Amen.'

Après cinq jours d'épreuves, le concours
sourla place de chirurgien en chef de l'Hôtel-
Dieu de Lyon s'est terminé hier.

Le concours a été extrêmement brillant.
4.ucun concurrent n'a faibli sur aucun point.
Test un des caractères de ce concours d'avoir
affert une sorte de parité dans la science et le
mérite, telle que les candidats ne pouvaient
différer que par des nuances. En somme, les
résulats sont on ne peut plus remarquables.

L'heureux vainqueur est M. Daniel Moîliôre,
lont le nom est bien connu des lecteurs du
tournai de Lyon.

Nous venons de recevoir de M. le directeur
les postes la lettre suivante que nous nous fai-
sons un devoir d'insérer :

v Lyon, 13 mars.
Monsieur le rédacteur,

Vous avez réclamé, dans un article récent, la
iacalté pour le public d'expédier les cartes-adres-
ses à nu sans qu'elles soient placées sous bande.

« L'administration des postes complétera ainsi,
« disiez-vous, l'heureux système des cartes posta-
it les, en rendant aux cartes-circulaires leur an-
« cien mode d'expédition. »

Permettez-moi de vous faire remarquer que la
loi du 20 décembre 1872 a fixé a découvert le mode
l'expédition des cartes postales, du prix de 10 et
15 cent, et que les lois des 25 juin 1856, article 6,
ît du 24 août 1871, articles, n'ont assujetti à la
condition expresse d'être placées sous la bande que
les cartes-ad'-esses admises à circuler au prix d'af-
franchissement de 3 cent. par exemplaire. Mais elles
ie leur ont pas interdit le mode d'envoi à nu.
Seulement ie tarif de ces objets de correspon-
dance n'est plus alors le même: l'article 7 de la
oi du 25 juin 1856 l'a fixé à cinq et à dix cent,
-jour chaque carte, selon qu'elle circule dans la
circonscription on en dehors de la circonscription
iu bureau origine.

L'administration des postes ne prohibe donc pas
jour les cartes-adresses le mode de circulation
idopté pour les cartes postales. Elle accepte les
lartes-adresses à découvert, ou placées sous ban-
les. Les tarifs d'affranchissement, seuls, diffèrent,
suivant le système d'expédition préféré par les
expéditeurs.

Agréez, monsieur le rédacteur en chef, l'assu-
•ance de ma considération distinguée.

le directeur des postes du Rhône.

L'ouverture prochaine delà session des
issises nous remet en mémoire ce mot de l'é-
nuledu légendaire Jean Hiroux :

Le président. —Quel motif vous à poussé à
împoisonner votre complice ?

L'accusé. — Mon président, je l'ai empoi-
sonné pour acheter son silence.

Une scène déplorable s'est passée il y a quel-
ques jours dans la rue Vaubecour.'

( Un prêtre du diocèse d'Alger, où, comme
.'on sait, le clergé porte toute la barbe, échan-
geait sur le trottoir quelques paroles avec une
Iqmestique. Quelques jeunes gens qui pas-
saient se 'mirent à proférer à haute voix des
jropos insultants et on ne peut plus déplacés.
Le prêtre les menaça de les faire arrêter. Une
dtercation s'en suivit, dans laquelle le prêtre,
soit par suite d'une bousculade, soit par suite
J'un faux. pas, fut renversé sur ie trottoir et
se blessa à la tète. Il fut conduit au presbytère
3'Ainay. Quant aux jeunes gens, ils s'éiaient
âcliappôs.

Tous les honnêtes gens doivent blâmer cette
manie d'un certain nombre d'insulter quicon-
que porte l'habit religieux. Nous voudrions
bien savoir à qui peuvent profiter ces attaques
incessantes contre le clergé et contre l'armée.
Eu tout cas, ce sont là des faits qui, lorsqu'ils
peuvent être atteints, méritent d'être sévère-
ment réprimés.

On a retiré hier du Rhône le cadavre dTm
individu qui y séjournait depuis plus de trois
mois.

C'est un nommé Hugoonet qui s'était noyé
le 6 décembre, en face de l'Exposition.

 Le maçon qui est tombé hier d'un échafau-
dage, rue Lainerie, est mort à l'hospice des
suites de sa chute.

Son camarade, à l'imprudence de qui est
dû cet accident, a été arrêté sous l'inculpa-
tion d'homicide volontaire.

Voici le programme de la quatrième et der-
nière séance de musique de chambre donnée
le dimanche 16 mars à 1 heure, saile philar-
monique, par MM. Ten Hâve, Bay, Giannini et
Merlen, avec le concours de Mme Ten Hâve :
1. Quator (n° 17), pour deux violons, alto et vio-

: loncelle. Allegretto, menuetto, adagio,alle-
gro (Mozart).

2. Quatuor (op 47), pour piano, violon, alto et
violoncelle. Allegro, scherzo vivacc, an-
dante cantabile, finale allegro (Schumann).

3. Quintette (n° 2), pour deux violons, .deux altos
et violoncefle. Allegro vivaee, andante
scherzando , adagio, allegro vivaee (Men-
delssohn).

Prix du billet, 5 fr. — On trouvera des bidets le
jour de la séance, à la porte de la salle.

La Société protectrice de l'enfance tiendra
sa séance publique annuelle le dimanche 16
mars, à une heure précise, dans la salle des
réunions industrielles, palais du commerce,
place de la Bourse.

ORDRE DU JOUR

I. Allocution de M. le docteur Rodet.
IL Compte-rendu des travaux de la société par

M. le docteur Foateret.
III. Rapport db M. le docteur Chappet sur le con-

cours proposé en, 1872, sur cette question:
«Des causes qui peuvent mettre les mères
dans l'impossibilité d'allaiter leurs enfants et
des meilleurs moyens de suppléer alors à l'al-
laitement maternel. »

IV. Rapport de M. Ernest Oberkampf sur les prix
d'allaitement maternel et sur les récompenses
aux nourrices les plus méritantes.

V. Distribution des prix et des récompenses.
VI. Renouvellement partiel du conseil; élections.

• Le préfet du Rhoae donne avis qu'une liste
d'inscription est ouverte à la préfecture du Rhône
(1er bureau du secrétariat) du. 15 au 30 mars, pour .
les examens des candidats aux bourses nationales,
départementales et communales, qui doivent avoir
lieu dans la première quinzaine d'avril.

Les pièces à produire pour l'inscription sont :
1° L'acte régulier de naissance; 2° Le certificat
d'études et de bonne conduite délivré par le chef
d'institution où le candidat étudie.

Les familles devront faire connaître, au mo-
ment de l'inscription, quelle est la nature de la
bourse sollicitée (de l'état, du département ou de
la ville de Lyon). Us devront également taire con-
naître si l'examen devra porter sur l'enseigne-
ment classique ou sur l'enseignement spécial.

Les candidats ajournés devront être inscrits à
nouveau sur la demande des familles.

Une instruction spéciale sur' les formalités à
remplir et les conditions exigées sera remise à
toute personne qui en fera la demande.

Lyon, le 5 mars 1873.

LOIRE. — Le cours de la justice devant le
tribunal correctionnel cle Saint-Etienne ne
sera plus interrompu, s*

Le conflit dont nous avons entretenu nos
lecteurs n'a pas encore reçu une solution,
mais voici la mesure provisoire qui a été
prise :

D'après une dépêche de M. le procureur gé-
néral, M. le président du tribunal de Saint-
Etienne a décidé qu'à l'avenir, jusqu'à ce que
l'incident ait été vidé, une salle, du palais de
justice, convenablement chauffée et éclairée,
serait mise à la disposition de MM. les avocats
pour communiquer avec leurs clients.

Sur la demande des défenseurs, demande
faite la veille et par écrit, les prévenus seront
amenés de la maison d'arrêt à la maison de
dépôt, où ils resteront de huit heures du ma-
tin à six heures du soir.

Chaque prévenu, à l'heure indiquée par son
défenseur, sera conduit dans la salle pour ce
réservée, et pourra librement et sans témoins
conférer pour les besoins de sa défense.

Les avocats ont déclaré que, par déférence
pour la magistrature, qui a fait tout ce qui
était en son pouvoir, pour maintenir et faire
respecter les droits de la défense, ils se fe-
raient un devoir de prêter loyalement leur
concours au tribunal. 1

Cette mesure n'est qu'un modus vivendi
essentiellement provisoire et qui permettra
d'attendre, sans trop d'inconvénient, une so-
lution.

Société d'enseignement professionnel
du PJiêne.

Dimanche 16 mars 1873, à une heure pré-
cise, dans la salle de l'ancienne Bourse, au
palais Saint-Pierre, conférence par M. Charles-
Stua.rt MERRITT :

SHERIDAN

Les portes de la salle seront ouvertes au pu-
blic à midi trois quarts, et une demi-heure
plus tôt pour les sociétaires et élèves munis
de leur carte.

Pour les cartes de places réservées, ainsi
que pour tous renseignements, s'adresser au
secrétariat de la Société, rue des Marron-
niers, 7, ou chez le concierge du palais Saint-
Pierre.

Samedi 15 mars 1873, à 8 heures du soir,
salle de l'ancienne Bourse, palais des Arts,
9e conférence publique par M. Dameth, sur les
questions économiques à l'ordre du jour.

Sujet de la conférence : les nouveaux
impôts.

Vente d'une collectiou d'objets antiques :
porcelaines groupes de Saxe, statuettes,
faïences italiennes, bronzes , étoffes damas
soie, tableaux, gravures et émaux de Limo-
ges, etc., etc., à l'hôtel du Commerce, n° 9,
rue Gentil, de 9 heures du matin à 5 heures
du soir, jusqu'au lundi 17 courant.
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Santé à tous rendue sans médecine par la délicieuse
farine de Santé Revalescière Du Barry de Londres
Vendue maintenant en état torréfié, elle n'exige

' plus qu'une minute de cuisson.

—Santé à tous parla doues Revalescière du Barry,
qui combat avec succès, sans médecine ni purge, ni
frais, les dyspepsies, gastrites, gastralgies, d'aires,
vents, aigreurs, acidités, pituites, nausées, ren-
vois, vomissements, constipation, diarrhée, dys-
senterie, coliques, toux, asthme, étouffements, op-
pression, congest'on, névrose, insomnies, mélan-
colie, diabète, faibfesse, phlhisie, tous désordres
de la poitrine, gorge, haloine, voix, des bronches,
vessie, foie, reins, intestins, muqueuse, cerveau
et sang. 74,000 cures, y compris celîes as S. S. le
Pape, le duc. de Pluskow, Mme la marquise de
Bréhan, etc., etc.

• Certificat N 69,718.

Ticheville (Orne), 20 m;irs.
Ayant pris de la Revalescière pendant quelque

temps et m'en étant très-bien trouvé l'en ai
donné à plusieurs personnes, à qui cela a par-
faitement réussi, particulièrement aux hydro-
piques ; trois en sont radicalement guéries Poui
les toux gagnées par un refroidissement c*da i»s
arrête a la minute ; poar les rétentions d'urine et
tes maux d estomac, cela produit le meilleur effet
et chasse la mélancolie.

LAN§EVIN, curé.

hix fois plus nourrïsi?a:Rte qu? lavande, sais
ecnaufwr, eP». économise 50 fois son nrix ea saé-
ieemes. En boîtes : i/4-fcfl., 2 fr. 25; Sf% kîl. 4 fr.;

1 kil., 7 if.; 6kil., 32 fr.; 12 kïl., 60 fr. — Les
Biscuits Ue Revalescière qu'on peut manger en toas
temps se vendent en boîtes cfe 4 et 7 francs. — La
Revalescière. chocolatés rend appétit, digestion, som-
meil, énergie et chairs fermes aux personnes et
aux enfants les plus faibles, et nourrit dix fois
mieux que la viande et qu® ' le chocolat ordinaire
sans échauffer. — En boîtes As 12 tasses, 2fr. 25;
de 578 tasses, 60 fr., ou environ 19 c. la tasse. —
Envoi contre bon de poste.

gséssëte à Lyon, Balkndrin et Sabourault.
Turrel, épicier, 16, rue Neuve; Dervault, phar-
macie ce.OAraïe. Perissoud, épicier, 57 , ras Bour-
bon. Varvarande, épicier, ru<s de Lyon, 60. Napoiy
frères, place de Lyon. Verpilîeux-Millon, rue da
Lyon, 48. Gherhlanc. F&yofle frères, Araaandy
Boissonnes, pharmacies. J. Girard, Burband.
— Du BARRY et G», 26, piaca Vendôme, Paris.

»ÉCÈfi
Les amis et connaissances des familles

PAHUD et BONTHOCX, qui, par oubli, n'au-
raientpas reçu de lettre de faire partdu décèsde

H»iii«8eMi" tBiaïC!» PAISICES,

sont priés déconsidérer le présent avis comme
une invitation à assister à ses funérailles, qui
auront lieu lundi 17 mars, à 8 heures trois
quarts du matin.

Le convoi partira du domicile du défunt,
rue Saint-Pierre, 10, pour se rendre à l'é-
glise Saint-Pierre et, de là, au cimetière de
Loyasse.

LOHE MÊOAÏiH TROUVÉ
dans la matinée de samedi, 8 courant, sur la
place Beilecour, a été apporté par un de nos
amis au bureau du Journal de Lyon.

Nous tenons cet objet à la disposition de la
personne à qui il appartient.

15 Mars — 7 înwmwmm «81a «Méfiai.

Paris, 14 mars.

L'Asssemblée adopte le projet du
ministre du commerce portant que les
tarifs conventionnels resteront en vi-
gueur jusqu'à ce que les tarifs nou-
veaux pourront être appliqués.

Elle adopte les deux articles du pro-
jet relatif aux allumettes chimiques.

Le journal YAssemblée nationale
est supprimé pour cause d'articles in-
jurieux contre M. de Bismarck.

Bourse ferme ; clôture au plus haut.

Paris, 15 mars.

Hier, la commission de la municipa-
lité de Lyon a entendu le ministre de
l'intérieur, lequel déclare que le gou-
vernement désirait vivement la réfor-
me de la législation communale,? et
comptait faire procéder aux élections
municipales générales avant le renou-
vellement de l'Assemblée et selon la
nouvelle loi qui sera votée.

Un arrêté interdit la vente de Paris-
Journal sur la voie et dans les lieux
publics pour un article du 12 mars con-
tenant une fausse nouvelle de nature
à égarer l'opinion publique.

Une mesure semblable a frappé le
journal YEspérance nationale.

Mano a été condamné aux travaux
forcés à perpétuité.

l& Sïai's ~- S ÏS»SSÏ"©S «g'Si ssèsr,.

Paris, 15 mars.

L' Officiel promulgue une loi stipulant
que les tarifs conventionnels resteront
en vigueur jusqu'après l'application des
tarifs nouveaux, votés ou à voter par
l'Assemblée.

Madrid, 14 mars.

Des bandes carlistes se sont réunies
sous le commandement de Borrégaray
et attendaient, hier soir; à Vera, l'en-
trée de don Carlos ; on ignore si l'en-
trée a eu lieu.

Le bruit de la démission de M. Oloza-
gaest démenti.

L'institution- du jury commencera à
fonctionner la semaine prochaine.



SPECTACLES OU 15 MARS
THEATRE OU GYMNASE, QUAI SAIHT-ANT0I8E

LE BUBLE D'AMOUB, féerie en 3 actes et 12 tableaux.
AU COIN DU FEU, vaudeville en 1 acte.

On commencera à 8 heures »/x .

BOUBSI DE PARIS

DÉPÊGHB GOUVERNEMENTALE
nu 15 MARS

AU 1 CODKS DE CLOTURE
 —_-,_«- HAUSSE ," BAISSI

COMPTANT D'HrEn B'AUJOUR.

3 O/O.... 56 70 i
4 1/58 •/.. 79 75 }
&%(anc.) 89 15
& %fnouv) 90 60 {

TERME

(BÉPÊOHS TéLÉaRAPHieUÏ.)

 Paris, le 15 Mars 1873.

-aAMfef* VALEURS

56 75 3 0/0 Français
90 75 5 0/0 Emisrunt (1872).
89 15 5 0/0 Libéré (1871)...
65 35 5 0/0 Italien

4380 . . Banque de France
812 . . Foncier estampillé . . .
418 . . Crédit Mobilier
716 . . Crédit Lyonnais. .....
585 . , Société G-énérale. ....
447 . . Mobilier Espagnol. . . .
857 .. Orléans.............

1005 .. Nord
880 . ., Paris à Lyon et Médit
772 .. Autrichiens estamp. . .

 Autrichiens nouveaux
441 .. Lombards
432 . . Suez.
380 .. Délégations.....
925/8 Consolidés à Londres.

BONS . 3 mois a 5 mois. 3 1/2 0/0
DU 6 mois à 11 mois 4 0/0

TRÉSOR t A un an 4 1/2 0/0

' '  ' ^WMWII

CSIB1YIS8S PUBLIQUES OES SiES
Lyon, 14 mars 1873.

S ' § 1" § ! g H 1 « f 3 „ § t

33 Org.. R » 5 11 » » » {, 2 ,, 2 2671
22 Tra», 5 » 2 3 > » » 1 6 1 4 1654
37 Grég. 11 1 » 3 3 » 2 1 10 3 3 2736
9 Div ..»»»»»»»»>>»"» »
4 Bob..»»»»,»»»»» » » »
» Lain. »»»»»»»»»»» »

105 24 1 7 17 3 » 2 7 18 4 9' 6094

BALOTS PESÉS

» Org. . » » » » \ y r> » » » » » n
7 Tra*m. » » » >H » » » » 5 » 2 566

24 Grég.. » » » »| » » » » 13 10 1 1152
1 Div ..)>»»» i »!»»»» » » »

32 » » »| »| » « » » 18 10 3 1718

Ballots condititionnés dep. le I e» du mois. 1206 n0i

Ballots pesés depuis le 1" du mois. .... 556 n°!

SAIOT-ÉTOSNXB, 14 mars 1873.

S SORTES il | g I g 2j| g g POIDI

4 Organsin » » » 1| »! »| 1; » » 2 499 73
8 Trames.. 1 » » »; 4, 2. 1 » » » . 532 88
3 Grèges... » »» 1, 2 »j » » > > 165 85
» Diverses » » » » » si» »*» » > »
» Bobines. »»»».»»»»»» » »

15 1 » » 2 6 2 2|» » 2119846

BALLOTS PESÉS

2 Organsinj >{ » » » 2j »j »j »; », »- 32 53
3 Trames.. »| » »| »j 1 2j M », »; »| 52 54
» Grèges... » » "I "I » » »j »; » » » »
» Diverses! » » »j »i » » »j »i »; »i » »

5 I » » »! J 3 2 »i »! »! »' 85 07

10 Decreusages 1 Grèges
• 8 Ouvrées 2 Moulinées

i>.ïi».i'i. HII.II.H.IIMII un. tmaiMfmmitt*» I i  n

AUBBKAS, 14 mars.

8 Organsins  » 830 »
1 Trames 95 »
6 Grèges 497 »
3 Ballots pesés 143 »

18 Total 1565 »

Opérations de décreusage 12 »
Dernier numéro placé 177 *
Total du 1» au 14 15220 »

VALKNCE, 12 et 13 mars.

2 Organsins 150 »
» Trames » »
4 Grèges 312 »
» Ballots pesés » »

6 Total 462 »

Opérations de décreusage » t
Dernier numéro placé 26 i »
Total du 1" au 13 1718 »

. BULLETIN COMMERCIAL.

Paris, 14 mars.
Les blés demandés en baisse sont très-calmes et

donnent lieu à peu d'affaires.
Les prix des seigles, des orges et des avoines

demeurent bieu tenus.
Les farines de consommation en baisse sont co-

tées de 66 à 73 et 74 fr.
On cote farines 8 marques, courant 69 f. 75; pro-

chain, 70 fr. ; mai, juin, 71 fr. 50 ; 4 mois de mai,
72 fr.50.

Farines supérieures7 courant, 68 fr. 50 ; avril,
68 fr. 75 ; suivants, 70 fr.

Huiles de colza : disponible, courant et pro-
chain, 93 fr. 50 ; 4 mois d'été et 4 derniers
93 fr. 75.

Huile de lin: disponible et courant, 94 fr.
prochain, 94 fr. 50 ; 4 mois d'été et 4 derniers,
95 fr. les 100 kilos.

Esprit 3/6, nord fin : disponible 8t courant, 53 f.-
prochain, 53 fr. 25 ; 4 d'été, 54 fr. 75.

Sucres. — 88° disponible, 10/13,61 fr. 50; 7/9,
62 fr. 50 ; blanc 3 disponible, 72 25 à livrer 4 mois
d'octobre, 71 fr. ; raffinés, 159 à 160 fr.

Marseille, 13 mars.
Blés. — Marché calme, prix en hausse. Ventes

de la journée 22,600 hectolitres, dont 14,400 à li-
vrer. Importations nulles. Berdianska disponible,
128/123, 44 fr. ; Mersina disponible, 126/121, 37 f.;
Richelle blanche disponible, 130/126, 44 fr.; Irka-
Odessa disponible, 128/123, 43 fr. ; Marianapolis
disponible, 126/121, 42 fr. ; Irka-Odessa à livrer,

122/118, 38 fr. 25; Varna à livrer, 126/121, 37 fr.;
Selefkiaà livrer, 126/121, 36 fr.50 .

Soies et COCOKS. — il s'est vendu 3,000 kilos
Nouka à 14 fr.

Havre, 13 mars.
Cotons. — Marché calme, prix sans change-

ment pour le disponible mais plus fermes pour le
terme.

On cote Louisiane : mars, 115; avril, 114 f. 50;
mois suivants, 115 fr. Ventes 383 balles.

Laines. — A l'enchère d'aujourd'hui, 1,005 bal-
les ont eu preneurs sur 2,792 offertes. Les prix
sont sans changement notable et les laines Monter
video sont complètement délaissées.

Liverpool, 14 mars.
Au précédent marché, le disponible et môme

le livrable ont eu une reprise de 1/8 et les ventes
se sont élevées à 12,000 balles.

Aujourd'hui marché calme , prix sans change-
ment.

Importations 14,000 balles.
New-York, 13 mars.

Cotons. — Middling-Upland, 20 1/8 cents.
Recettes 62,000 balles.

Bordeaux, 12 mars.
Eau-de-vie 50° : Armagnac haut, 63 fr. ; Téna-

rèze, 65 fr. ; Armagnac bas 68 fr. ; Mannande,
65 fr.

3/6 Languedoc 86°, 88 fr. ; 3/6 Nord lin, l re qua-
lité, 90°, 58 fr. .

BÎILLETIIT^IETEOROLOGIQIÏE
«te. 15 mars

PAR BOOLADBj INÔ.-QPmilBN

THERMOMÈTRE j f RBSSKH1 ; ÉTAT , VENT
minima | maxima ;baromèt.. du ciel ]& 7 h. du œ

—  I i mm \ — — ; —-

-j- 5° f -f 13e i 0,737 couvert S

Hauteur de la Saône au-dessus de l'étiaga. 3 .40
Sa température .,.....,..". -j-7*

Hauteur du Rhône au-dessus de l'étiage. . . 1.70
Sa température +7»

Quantité d'eau tombée à Lyon du 15 au 28
février  ,..,..., 0,004

SITUATION GÉNÉRAL».
Le Baromètre remonte un peu, mais il est en-

core au-dessous de la moyenne dans toutes les
stations, excepté à Naples; les mauvais temps se
sont étendus sur l'Italie, le golfe de Gênes et l'A-
driatique.

Mer duNord, Manche, Thurso, Boulogne, vent
faible, fort à Fanoë, mer assez calme.

Brest, Scilly, Valentia, Biarritz, ve«t faible,
mer tranquille.

Trieste, Florence, Bone, golfe de Gènes, vent
fort, grêle à. Naples, mer furieuse à Livourne, hou-
leuse à Toulon.

II il ODÎ?TDC a inventé un remède
JP! i HE. I nE d'une efficacité certaine

(facile et insensible) guérissant à vie, les cors
et toutes affections des pieds. Envoyer a fr.,
en timbres-poste ou mandat ; on le recevra de
suite et franco avec l'instruction. HABTIN,
30, faubourg Montmartre, Paris. 289

ILAÉTEPERDUdfia'Ve't
Lvon, n° 87, à la rue de la Barre, n° 1, une
montre en er avec cachet en or, ayant
forme d'une tète de lion, avec pierre verte,
aux initiales A. L., et une clef en or.

La rapporter, contre récompense, au con-
cierge de la maison, rue de la Barre, n° 1.
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PHARMACIE SIMON, RUE DE LYON, 89

CRÈME SIMON Kl«°to.i;
gerçures, rougeurs, etc.

StVPftPÎER SIMON
PULVÉRISATEUR pïœ,
le larynx.

HUILE DE FOIE DE MORUE P. 1ÛLLER
CHRISTIANIA (Norvège) et 521, Oxford street,
Londres.

Décorations de Wasa et de St-Ofaf ; récom-
penses à toutes les expositions.

Dans toutes les bonnes pharmacies, mais
spécialement pharmacie SIMON , rue de
Lyon, 89.

Demande d'emploi
Un Suisse, âgé de 32 ans, connaissant à

fond et dans toutes ses parties le tissage de
fantaisie, employé actuellement comme con-
tre-maître dans une des plus . grandes fabri-
ques d'Italie et muni des meilleurs certificats,
désirerait trouver une position analogue en
France.

S'adresser au consulat suisse, rue de Lyon,

__,.. , , ., _ , .. _^^..__Jffi _J

Hiiloire illustrée dTseewIft^-
PAR ÊRNÈSÎ HAMEL (chez ûegorce r

Toutes les correspondances de la » tj

mocratique ont déjà annoncé cette, !8*e^-
publication de M. Ernest Hamel UVeHe

L'Histoire illustrée du second Emn
bien à son heure. Il importe en pfttf"6 m^
aujourd'hui, de connaître dans tous U Ï'N
l'histoire de ces vingt années et\,,, t

 ékh
cette présidence où la réaction S^
celle que nous voyons maintenant « le4
pour artisans les mêmes hommes nu i ayant

res, empêcha la fondation de la 15^
et rendit possible le Coup d'Etat ' UWl(iue

Cette œuvre formera trois parties d0 t
cime 50 livraisons à 10 centimesou 10 ^- cha-
50 centimes.

 llJ
 seiiesà

La première comprendra la nérindo A
Présidence, pendant laquelle Louis BOILÎH*
admirablement servi-par la réaction S"e>
les voies et moyens qui devaient lui peS5
d'accomplir son Coup d'Etat. mineure

La seconde retracera les expéditions de rti
mée et d Italie, et l'effroyable absorption I
tout un peuple par un homme, l'Empire lî
sonnel en un mot. ' p re Per-

La troisième comprendra ce qu'on esteon
venu d'appeler l'Empire libéral, qui COmi£
a l'expédition du Mexique, pour finir â la f

 e
tastrophe de Sedan. w*

Le docteur MOURGUE, successeur de t:
Auguste JOUFFROY, dentiste, a transféré '«ww"
cabinet, rue de Lyon ,15. ^

Teinture instantanée ; la meilleure pour m
teindre soi-même.— Succès garanti. En vent
au dépôt général, MAISON ROCHON, rue Gn
nette, 34. Grand modèle, 8 fr., petit modèle
3 fr. 50. 2978

MPRIMERIK H. STORCK,

v RUE DB L'HOTEL-DK-VILLE, 78. ~ LYON

2^ . .

BOURSE DE PARIS — Vendredi 14 Mars (de midi à 3 h. 1/2) .

RENTES ET ACTIONS Préeéd. Dernier: imilBATKiNS Précéd. Dernier

rtaowTAmCTAWMŒ «*ôture cours ____I clôture cours

.* A/0 «pï 56 40 56 70 Trésor, r. 500 int. 28 fr. i. janvier. 427 50 430..
È inuissaiice janvier fi 56 45 56 57 Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 213 50 213 50
£ 0/0 ÈmBr août. eut 88 70 89 15 VilledeParis 1855-60 r. 500 j. sept. 392 50 392 50
h inniss nov . 31 80 35 89 15 V.deParis 1865 r. 500,325 f.j. août. 445.. 446 25
« O/OEniDr 1872, 14 f. 50 p. cpt 90 37 90 60 V.deParis 1869 r. 400 j". jamr. 280 .. 282 50
h Tmms "16 août! si 90 72 90 75 V. de Paris 18713i0r.400 j..jamr. 253. 253..
î/<9 ft/0 i* 22 sept cpt 79 75 79 75 Ville de Bordeaux, int. 3 fr nov . 80 50 81..
UtLTï.de France cpt 4350 .. 4350 .. Ville de Lille 1869 — avril. 92 50 92 50
oStoir dompte.. cjt. 565 . . 566 25 id id 1868 - janv. 83.. ...

«iOO f i fé-çrier 31 565.5 568 7a
v
 Ville de Roubaix 36 . . 37 ..

Priait acricéle .....Cpt 486 25 485 ,. V. de Bruxelles 1862, int. 3 f. mars
p-wit fftncîer cpt 805 . . 815 . . V. de Bruxelles 1868, id. janv
 Tnofr— *25Ô'fr T) . ... 31 805 .. 818 75 Foncières 4 0/6 j. novem. 452 50 455 ,.

'SoriétéGénérale alg... cpt 488 75 488 75 id. id. 10» id. 87.. 87..
OMIS.^00 fr?- 125 fr. fi 650 | id. id. 1863 id. 432 50 435..
ridit Mobilier , epS 417 50 415.. id. 3 0/0 id. 410.. 410..

5ocni .£::.:........,. « 420.. «875; id. io«: id. si.. 87,.
Snciété de Dépôts. J. nov... cpt 550 Communales mai 360..
Roc été générale ept 585 . . 585 .. id. 5» id. /f 50 .. ..

500 fr — 250 fr. p 31 585 . . 585 . . Alger. 6 0/0 r. à 150 f. j. août. 105 . .
Prpdït lyonnais .....cpt 715.. M. 5 0/0 juin. 410
UTe \Wi _250f.p.J.janv. 31 716 25 716 25 Foncier colonial 5 0T0 r. 500 fr, . ..-••

ooui. i i^ bn 5Q 521 2. _ 6 0T0r. 600fr.. 340.. 342 50

VflOfrV'iiêv.'!.. ....... 31 723 75 521 25 *•- i Orléans 1843, 4 0/0. janvier.

I
Pane-LvoB-Méditeran. ept 880. 875.. S Rouen 47-49, 5 0/0.. juin

%0fr i novembre.,... 34 878 75 880 .. 2 Havre 1854, 5 0/0. . . septem ..'500 fr. j. novem. ^ 5g3 ^ ^ L 1852_g
4 5

'
0/0# oc

fobre 98 5

Vnnfr'i'iuiileV........ 31 (S f Ouest 1852-54, 5 (i/.O janvier 950.. 950..500 îr. |. pmiw ..<
 l00(j

 ,
 1Q05

 __
 Egt 5

 ^
 à65Q fr

 j ^ j
u

.
n

_
 m 2

- ^^
 5Q

«V,W^'i"iViileV .. 31 1002 50 1005 .. S « Baie 5 0/0, g. p. l'Etat janv
oi/^ 1-î ept 858 75 858 75 g I Médit. 5 0 0 g. P- l'it. oct, 487 50 495..
° lZ' fr'f octobre .*;i.".',. 31 860.. 857 50 /Bourbonnais janvier 274

600 fr. J- oetoDre . t 52§ 75 535 .. ; Médit. 1852-55, gar . id. 287.. ......

B °
U
 Wo'fr'T octobre* ... 31 "c\ Nord . id. 283 25 283 25500 fr. ]. octobre »

 mw m
^ âj ^.^ .^

 276 ?5
 ^

 >;
.

Vknfr: VôfttAre"riJ ... 31 720 •• 727 50 Si Victor-Emman. gar oct. 273 ..
P. Inaaûantian"".'. '.'-'... cpt 287 50 287 50 J Grand-Central...... dnvier. 274 .. 274 50
C tonfrTimife .. 31 288 75 290.. S Genève 1855 id. 270.. 250..
P n,id8 Suèi .... ept 432 50 431 25 gl id. 1857 ,. id. 265.. 265..
GRDÏ00 frlouiss. janvier... fl 333 75 432 50 « Lyon 3 0/0.... oct. 281 25 281 25

B H „„ TîAésations ept ob7 /5 3&0 .  Lyon fusion ... : janvier, til ou 2io ..
% ZaZ 3 0 0 extérieur. . . cpt . . ./. 23 1,2 I Lyon 1866 oct. 274 75 275 . .
E6P fouissant juillet . ... 31 . . •/• • • •/• * Ouest, g. p. l'Etat . . janvier. 270 50 270 50
v*oinHs5 0/GT. ...cpt 105. /., 1051.5 g ( Midi, g p l'Etat... id. 273.. 274 75
^^ncSô^bre'... 3

P
i ., : -f. .. : ./. S j Est g

g
p

?
l'Etat juin. 273 75 273 75

,. ,. "„ t o/n cpt 6o 55 6o 20 «a i Ardenn. s. p. l'Etat, janvier. 2/0 ..
^Toulïance-janv 3

P
1 65 50 65 35 | Uupbiné^. :'Etat ia. g§

n «. hirmiB & 0/0 ept • •• 55 do .9 | cha rentes id. ^oa ou 25» su
StffieVd'fechSr^cpt 977 50 977 50 g I Vendée id. 247 50 247 50

S -«iftfr \?ui« ianv....:. M 977 75 97875 g Romains juillet. 178.. 180..
I ̂ S 1 Sf noî; I .-. cpt •• •• 447 50 _

 !
 Saragoàse id. 190 50 191 50

| Ûrfdrtmeb^;^F  ., 447 50 4i7 50 J PamJ ehme avril>
:-! a Chiens " «P* 770 •• "'5 75* N^r/de?Espagne. . set. 194.- 192 50
i AU ^00 fr ioui's's janv « "2 50 772 50 _ r

s
ev. w . oct. 71  • •• 138,.

I Autrïïi ns
]
nouveiux ept Portugais ; ...>nvier 197.. 190..

j Aninj-m . . •  gj Ei.ux, mt. io fr. r.à oOOfr •• »
A a»* Antrichien-Lmlard... ept 445 . Gaz parisien, int. 25 fr 425 .. 422 50
8 Sud"cnnfr ^«L nov .... 31 442 50 44125 Transatiant., int. 25 fr. 500 f. . . . 380 ..i 380..
INT /rt»Wimame .'.'.....cpt 95*. 93.. Suez, int. 25 fr. r. à 500 fr. . . . . . . 435.. 435..
1 NOr fcr,rfi PT1anv -1865. 31

 5
 Tabacs d'Italie, int. 27 fr 50 485.. 480..

| Romains -S.oL 1865. ... SI 113.. 1 13 75 Foncier suisse 50/9 75 . . 78 . .

BOURSE DE LYON — Samedi i
r
o Mars (de 11 h. à mïd% 1/2;.. I

RENTES Au A TBHME kUîLJ^ •-••«•••t.'i.! i "'''""'''' r.. '.''.
 [

 • ji
ET AOTIOKB comptant ~™~--™«^«>»-»---~^^ ACTIONS D» Prix | OBLIGATIONS D'Priil

MJiJL.,„„„.1, n r^gours Plushau» Plus bas D' cour? 8 g

S e/0 56 70 56 72 56 70 i .
OoMures 56 85 dlO . .. d 50 . . . T

 Sas Ville de Lyon 1854-56 ... , f
, Lonpnres... ob 85 « Lyon Ville de Lvon 1859.... ... .. .1

Porteur û 25 •• •• d * •• • G-uillotière 163b .. | Ville de Lyon 1865-67.... 427501

E
0yft, ib i R7, Ai tU Trois villes du Midi Ville de Lyon 1870. 10/Oilb

*
 1871 88 y0 •• Saint-Etienne Ville de Lvon 1871 520 ..i

Coupures.... 88 95 :••$ ..... d 50 . Vérone...- Ville de Lyon 1872. n. lib.. ...-;.!

gO/OEmp.1872 .... '£% 90 75 90 60 «^t^â" II! I! ïïiS^dl
8
^::: t&g|

w
 Coupures... 90 6© d 25 90 80 cl 50 90 70 £ ay°Hne •«•• .... .1 Ville de Paris 1865 44875!
UUrém d 10 A A n„ n. t-

16
 • Ville de Pans 1869. 280 .. I

itérées d 10 .... d 1 90 95 Limoges Ville de Paris 1871.lib ..!
Al/*....' ..... Clermont.... ............ SDelaLoire 965 ..f

Oh Très 60/0 516 n ??
S à Gaz réunies Wi: Rhône-et-Loire 4 0/0 470 . . !

s
'

Ob.lrés.60/0 5lb.. DuPuy^ Rhône-et-Loire 3 0/0 277 50

 — T
 r" ''^ d 16 r, „»•»»*««*«' Paris à Orléans 3 0/0

 _ _____ Fond.etForg.deTerre-Noi. Pans-Lyon-Méd. j.' ân^ieV. 274 " S
Italien ••• 65 32 65 30 T.

la ,^°ulte et Bessèges. . . . . 448 75? - - j. octobre. 275 .. |
Coup.1000 -• d 10 ..... d 50 ... £el

D
Ho™e : 1 Paris-Lyon 5 0/0

— 100-50.... J5 32 d 50 ,. .. • dl .... De Pont-Eveque , 1 Méditerranée 5 0/0 j
Ob. ville de Paris 253-5 253 75 êu

1?
rê sot "; ' 1 Midi

— 250 f. p. 45 d 10 B. F., For. et Aciéries de la g Dauphiné f
Crédit mobilier . ... .. ... .. mar- et des ch. de fer. anc g Dombes, Sud-Est 1

..•A •• ,d 5 d 10 n.l 1UV-V,r' I - BonslÔOp 462 501
— Lyonnais. ,13 •• 713 .:. ; 715 . De Fourchambault 572 501 — — lib...... ... .

d5 d 10 H. F. de Franche-Comté... . ..g Victor-Emmanuel, 63
Franco-Belge... J^org. deC. et Commentry. 665 .J Bons Lomb., r. 1872. sept . ' .....
Ghem. fer Orléa. Aciéries et F. de Firminy g _ _ r. 1874....' 500..

do d 10 H.-F. de Givors ., . . 1 _ _ f jg 7g
Paris-Lyon- Mé. 880 Aciéries de Saint-Etienne.. 490 .,1 — — r' 1877 et'lS78  • '.'

d5 d 10 T^ 1 T .MMlem I Lombards 3 0/0..., 256 50
Société Autrieh. - 776 Jf laLoire 295. J Id. nouv 260 .. g

d5 d 10  ... .. "e Montrambert 440 ..g Chemins de fer Romains... 180 ..I
— nonvelfes .• i)e Saint-Etienne 267 .J Saragosse. 192 5Q|

do d 10 D 7?1 , ,er Gleï; 111 ..È Nord de l'Esp. priorité.. g
Lombards-Vênit 441 442.. Bocne-fa-M. et Firminy g _ _ revenu varia g

d5 d 10 -p.-, BaB«»«e» g Portugaises 199 .. g
Mobilier Espagn UeJ.ran.ce I Rue de Lyon 1856 ...8

d5 d 10 .. .. X0™^^11, Ly°nnais 1 Rue de Lyon 1862 g
Canal Sues..... 430.. 430.. 431.. 430. 431.. De Crédit Lyonnais I Terre-Noire 5 0/0., . ...g

d5 d 10 Comptoir d'esc. Collet et C g Terre-Noire 6 0/0 g
Défégations 378 -, .- ... - . . »°c. Lyonnaise de dépôts et g Firminy.. g

 d5 d 10 .... captes courants, 125 fr. p. 554 373 Fonderies de l'Horme 5 0/0, .....l
—— ' — ^rfûit foncier Suisse g Fonderies de l'Horme 3 0/Ô §
PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports trédlt foncier d'Autriche g Commentry 30/0 270 . .
„ S ~aœa™—^-r7T'-— , - «ft»; — , . ______ n J8atea__ ! Fourchambault, 1" s....... ... ..
g 0/0 a 1U d *5 d 50 dl Comp. générale de navigat.. ... .. Fonderies du Creusot
C nia ••; j: •• •• • • t-omp. des Grappins... Aciéries de la Marine .' ... .'.
O0/^.. ; ...... au 15 .... 9i9o .... Comp. de navigation mixte Herné-Bockum 230..

~~ * ÏI'SÎB " Comp. de Bateaux-Omnih Comp. générale des Eaux
rtal'M '• •' '• ' nw ®

ivers
*

B
 Comp. gén. des Eaux 5 0/0. 420 .ItaUn •• *yr "'t :• -•  ••- » Omnium.. , .... Gaz Se Lyon 60/0.......

obi.TréSo, i-!i ..!.. ..!!«; ;;;:; ;;; ;; ^
d
d
e
eteû;se:::::;::; - • iï_^_¥£&* 271 -iCrédit

Kn
e
Js ::: ::: - -i:: Comp générale des Eaux.. 370 .' [ iJurp^O SSSËfcZ; * "— lyonnais. ... Omnibus de Lyon, 90 p. . . _5 , wû" " 300 otl

Ch. fer Orléans | Dombes et Suâ-Est, 25Ô p. Z?\ - Hondnras g " 76 I
Paris-Lyon-Méd 72),. ... ;.' .'. Comp. des Abattoirs ....

P
. il! " Suez 5 0

t
0 ::;.";' 4Ï0

Autrichien. Verrerie de la Loire et du _ B» trentenairp* S

SrS:: :;::: ::::: : ;• r :: ^^;:::::::: kttaSSta: wjilc.»is».-.if.f. i4c .. ::: ;: ::::: ::.::: A»™»»»». ,i„^M.;:I .:::-.:l a p. &i.Se... .!!.::: 2*?°|

V 10LLETI1 RlâlClEI
Lyon, 15 mars.

Hier à Paris le marché s'est raffermi et les foa s |
français ont regagné à peu près tout le te ,
perdu la veille. 'Du reste, l'ensemble des nourtm
politiques et financières était bon et justifiait
reprise.  . M-n

On peut dire ensuite que toutes les fois Vf n I
se rapproche du eours de 90, le 5 U/0_ 1872 tew ^
une grande élasticité et rebondit vite de /tu
centimes; il faudrait donc un événement îmP ^ 1
et grave pour que l'on tombât au-dessous 1
cours. ,

Ici aujourd'hui la bourse a été plutôt lourae; )e
Le 3 0/0 ne valait que 56.72 1/2 à 56 7U et

5 0/0 1871 que 88.90. ,AtrpS.
Le 5 0/0 1872 coté d'abord 90.75 est tombe tre

vite à 90.60, prix auquel il est resté immobile^ ^
dant presque toute la bourse. Il est revenu ui ~ g
tant vers la fin de la séance à 90.65; mais en
ture il ne valait de nouveau que 90.60. . (jf. g

Le marché des primes est toujours aussi ^ |
L'acheteur tle primes n'expose pas grand ^ |
et un événement fâcheux ne Jui coûterait q ^ |
qu'il a voulu exposer. Quant aux venaei ^ ij
primes, on les trouve toujours nombreux a
que le marché devient lourd et hésitant. c011ti- J

Le 5 0/0 italien baisse lentement mars, ft |
nuellement; il ne valait plus ce jour que o°\ " t |
et 65.30. L'Italie ne pouvant vendre ses soit. ^. |
bien obligée de faire de l'argent en vendan
rentes. ot. il

11 y avait ce matin d'Allemagne ^'^iiflai' |
dres d'achat en valeurs allemandes. On ",e.œ DUis à il
l'Autrichien à 776 et le Lombard à *4l 'A ste- |
442. Il y a longtemps que les Allemands s

 dent |J
aaient. Nous sommes heureux qu'ils denj {e, l
de nouveau le papier que nous pouvons
vendre avec bénéfice. , .«treif1'» |

L'action du Suez n'a qu'un marche re5

dé*430à431. . ^a" 13 I
L'action du Crédit lyonnais est plus term

et à 715. .pie ga2 j
Sur le marché des valeurs locales on coi" ,.e, |

de la Guillotière, 1,635; l'action des **
monte de 365 à 370. l'actW |

Le moment est venu, croyons-nous, 0 {rès, ,
de la compagnie des Eaux devra se reiev ^ ^.
Sensiblement parce qu'elle recevra biento
videndes qu'elle touchait avant la guerrrp' rreBf>ir6

Parmi les actions des forges 011 c° ie,.J;,..n.Go&'
438 et Fourchambault 572.50. Chatuw gaiut-
mentry est plus faible à 665. Les aciéries
Etienne montent de 5 francs à 590. . ja Lo|r.e ;

Les actions des mines restent I°" r;n t.ÉtieDBe |
à 295, Montrambert de 438 à 440, f"»"
267, Rive-de-Gier entre 108 et K«- dé ots è^

1
 i

L'action de la Société lyonP«-'se ae r
 {g

demandée à 554.37 1/2. _ général U*- 1
Les prix des obligati^ son en o m. sUr

femes.En ce momeut-w comptant est m
les obligations que ««r les fonds français

Or plus faible ^1 1/2 a 2 0/00. 34à 25-*0- j!
Londres pb* faible également, de /^

Vu WT n®*** ™*ire'
 dAi
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